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Préface

	 En 2001, avec le vote de la loi organique relative aux lois de 
finances, les parlementaires ont décidé d’insuffler plus de démo-
cratie dans la gestion publique, en donnant une place accrue au 
Parlement dans le vote et le contrôle du budget et en mettant la 
performance au cœur de l’action de l’État.

	 Avec cette loi, une dynamique de modernisation sans pré-
cédent dans l’administration a été lancée. Je constate quotidien-
nement les effets croissants de la réforme budgétaire à tous les 
niveaux, dans tous les ministères et toutes les administrations. 

	 En effet, le 1er janvier 2006, après quatre ans de préparation 
intensive, c’est l’ensemble des services de l’État qui est passé 
« en mode LOLF ». 

	 Ce n’est pas seulement l’achèvement d’une grande réforme, 
attendue depuis de longues années, mais bien le début d’une 
gestion de l’État « nouvelle génération », fondée sur la liberté et 
la responsabilité. Une performance et une transparence accrues 
de l’action publique, voilà l’exigence des Français, à laquelle nous 
répondons aujourd’hui.

	 La réforme budgétaire va désormais impulser un mouve-
ment durable d’amélioration de la gestion publique dans toute l’ad-
ministration. Chacun doit ainsi continuer à utiliser en permanence 
ce levier qu’est la LOLF pour rendre notre État plus performant et 
plus agile. 

	 Ce « guide pratique de la LOLF » a pour objectif de faire le 
point sur les grandes étapes de la LOLF et de sa mise en œuvre, 
et de présenter les fondamentaux de la réforme budgétaire et 
la dynamique d’approfondissement qui est aujourd’hui à l’œu-
vre. Des encadrés consacrés au « Parlement », aux « innovations 
2006 » ou encore aux « chiffres clés » permettront aux lecteurs 
d’aller le plus rapidement possible à l’essentiel.

	 Ce guide, je l’ai voulu résolument pratique et concis pour 
qu’il puisse accompagner chacun au quotidien, afin que nous 
puissions prendre notre part à la modernisation en marche de 
l’action publique.

par Jean-François Copé,
ministre délégué au Budget 
et à la Réforme de l’État
Porte-parole du Gouvernement
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	 Depuis le 1er janvier 2006, la réforme de notre « constitution 
financière » adoptée en 2001 est entièrement entrée en vigueur. 

	 La LOLF constitue une double avancée : elle renforce les 
pouvoirs du Parlement et place l’efficacité de la dépense publique 
au cœur de nos préoccupations. 

	 Ainsi, pour le Parlement, le budget gagne en lisibilité, autour 
de politiques publiques identifiées dans les missions et program-
mes et autour de projets de performance qui permettent de mieux 
apprécier les choix budgétaires du Gouvernement. Il gagne en 
qualité d’information, grâce aux nouvelles annexes obligatoires 
que nous avons souhaitées. Il gagne en substance, avec le renfor-
cement des pouvoirs d’amendement et de contrôle.

	 Pour les administrations, le budget établi selon les princi-
pes de la LOLF offre plus de souplesse, au travers de la fongibilité 
des crédits et de la liberté offerte à chaque gestionnaire de définir 
son schéma d’emploi, dans la limite de la masse salariale et du 
plafond d’emplois ministériel. En contrepartie de cette autono-
mie, les responsables administratifs doivent précisément rendre 
compte de la performance de leur gestion. 

	 Encore faut-il que ces principes soient maintenant bien mis 
en œuvre, dans le respect de la volonté du législateur organique. 
En matière de responsabilité des gestionnaires, de déconcentra-
tion, de mesure de la performance mais aussi de suivi de l’exécu-
tion budgétaire au Parlement, beaucoup de chemin reste encore 
à parcourir. Les difficultés ne manquent pas mais l’adhésion aux 
principes de la LOLF des gestionnaires aidera à les surmonter.

	 C’est donc un beau défi que nous devons relever, ensem-
ble, aussi bien au sein du Parlement que du pouvoir exécutif, dans 
un souci commun d’efficacité de la dépense publique.

par Alain Lambert, 
ancien ministre, sénateur de l’Orne 

et Didier Migaud, 
questeur de l’Assemblée nationale, 
député de l’Isère

parlementaires en mission 
sur la mise en œuvre de la LOLF



�

sommaire



�

Partie 1	 LES GRANDES ÉTAPES DE LA LOLF 

	 ET DE SA MISE EN ŒUVRE

Partie 2	 LES FONDAMENTAUX DE LA LOLF 

Partie 3	 LA NOUVELLE GOUVERNANCE 

	 BUDGÉTAIRE, AVEC UN RÔLE 

	 RENFORCÉ POUR LE PARLEMENT

Partie 4 	 LA NOUVELLE GESTION PUBLIQUE

Partie 5 	 LES MOTS-CLÉS DE LA LOLF

6

14

34

48

62



�

Partie 1

Les grandes étapes 
de la LOLF 
et de sa mise en œuvre

La genèse de la LOLF	 	 	 	   8

La mise en œuvre de la LOLF	 	 	 10



�

1

Le
s 

gr
an

de
s 

ét
ap

es
 

de
 la

 L
OL

F

Un nouveau cadre budgétaire

Depuis le 1er janvier 2006, la loi organique relative aux lois de 
finances – la LOLF – est le nouveau cadre de gestion pour l’en-
semble de l’administration de l’État. Née grâce à un consensus 
politique exceptionnel, elle a pu entrer en vigueur dans les délais 
prévus, après 4 années de préparation, à travers la mobilisation 
de tous. Une fois cette étape franchie, il s’agit maintenant de faire 
vivre et d’approfondir les grandes avancées offertes par la LOLF.
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La genèse de la LOLF

La réflexion engagée au Parlement, à la fin des années 1990, autour de 
l’efficacité de la dépense publique et du rôle des assemblées en ma-
tière budgétaire, a fait naître un consensus politique sur la nécessité de 
moderniser les règles de la gestion budgétaire et comptable. Le vote 
de la loi organique relative aux lois de finances – la LOLF –, le 1er août 
2001, donne 4 années aux administrations pour se préparer à ce nou-
veau cadre. 

Des règles budgétaires et comptables datant de 1959

Jusqu’au 1er janvier 2006, les compétences du Gouvernement et du Par-
lement sur la préparation, le vote et l’exécution du budget de l’État étaient 
régies par l’ordonnance organique du 2 janvier 1959. Il s’agissait d’un 
texte fondateur qui apportait un cadre global à la procédure budgétaire 
dans le contexte du parlementarisme rationalisé de la Ve République. 

Cependant, depuis 1959, l’environnement politique, institutionnel et euro-
péen, comme le nécessaire rôle du Parlement en matière budgétaire et finan-
cière ont largement évolué. 

Les principaux pays de l’OCDE ainsi que nos grands voisins européens évo-
luaient également dans un mouvement de réforme budgétaire.

36 propositions de loi ont été déposées en 40 ans pour modifier cette 
ordonnance organique, sans qu’aucune n’ait pu aboutir.

Un contexte favorable et un consensus politique 
exceptionnel

La LOLF est issue d’une proposition de loi de l’Assemblée nationale dépo-
sée en juin 2000 ayant bénéficié d’un accord politique avec le Sénat et 
d’un consensus avec le Gouvernement. Alain Lambert, sénateur et, alors, 
président de la commission des finances du Sénat, et Didier Migaud, député 
et, alors, rapporteur général de la commission des finances de l’Assemblée 
nationale ont été les principaux acteurs de ce travail au Parlement. 

Le texte de la loi organique a été discuté entre le 7 février et le 28 juin 2001 et 
validé par le Conseil constitutionnel le 25 juillet 2001. La LOLF a été promul-
guée le 1er août 2001 pour entrer pleinement en application le 1er janvier 2006.

Un nouveau cadre budgétaire après quatre ans d’intense 
préparation

La mise en œuvre pratique de la LOLF aura duré 4 années. La loi de 
finances pour 2006 a été la première à être intégralement préparée, adoptée 
et exécutée selon le nouveau cadre budgétaire.

1 | LES GRANDES ÉTAPES DE LA LOLF ET DE SA MISE EN ŒUVRE 
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Florence Parly, alors secrétaire d’État au Budget, lors de l’adoption définitive 
de la LOLF, le 21 juin 2001, à l’Assemblée nationale : 

«  
Que de chemin parcouru ! […] Vous avez su faire preuve de sérieux, de 
respect mutuel et surtout d’un sens de l’État et de l’intérêt général qui 

honore toute la représentation nationale. »

Didier Migaud, alors rapporteur général de la commission des finances de 
l’Assemblée nationale, le 21 juin 2001 à l’Assemblée nationale : 

«  
Le travail mené en commun entre les deux assemblées et le Gouverne-
ment a été exemplaire. »

Alain Lambert, alors président de la commission des finances du Sénat, 
avant le vote définitif au Sénat, le 28 juin 2001 :

«  
En ce dernier jour de la session s’écrira une page nouvelle de l’histoire 
budgétaire de la Ve République. […] C’est un moment d’exception, c’est 

un moment d’excellence, c’est un acte majeur de maturité démocratique. »

• 1er août 2001 : promulgation de la LOLF

• 17 juin 2002 : création d’un ministère délégué au Budget et à la 	
	 réforme budgétaire

• 10 mars 2003 : création de la direction de la réforme budgétaire au 	
	 ministère délégué au Budget

• 21 janvier 2004 : présentation au Parlement de la première maquette 	
	 du budget selon les principes de la LOLF avec une 	
	 année d’avance sur le plan initial

• 22 septembre 2004 : 	présentation au Parlement, à titre indicatif, du 	
	 projet de budget 2005 selon la LOLF

• 2 juin 2005 : rattachement des ministères du Budget et de la Réforme
		  de l’État

• 5 juillet 2005 : 	présentation au Parlement du projet envisagé pour 
		  le budget 2006

• 12 juillet 2005 : promulgation de la loi organique modifiant la LOLF

• 30 décembre 2005 : suppression de la direction de la réforme budgétaire

• 1er janvier 2006 : entrée en vigueur du premier budget voté selon les 	
	 principes de la LOLF

▲

Les dates-clés de la réforme
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La mise en œuvre de la LOLF 

La mise en œuvre des nouvelles règles de la loi organique a été menée 
à son terme le 1er janvier 2006. Pour tirer pleinement parti des oppor-
tunités offertes par la LOLF, il est désormais nécessaire de généraliser 
de nouvelles pratiques.

Des évolutions profondes, un calendrier tenu

Comme le prévoyait la loi organique, la loi de finances pour 2006 a été 
intégralement préparée par le Gouvernement, discutée et adoptée par 
le Parlement selon les règles de la LOLF.

Ce qui a changé de façon importante : 

•	 le projet de loi de finances (PLF) est désormais présenté et discuté au 
Parlement avec une unité de vote des crédits ventilée en missions : 
le budget général 2006 est ainsi composé de 34 missions (15 hors 
budget général) ; 

•	 à l’intérieur des missions, les crédits sont détaillés en programmes, 
composés d’actions ; 

•	 aux crédits sont associés des objectifs précis, définis en fonction de 
finalités d’intérêt général, avec des résultats attendus faisant l’objet 
d’une évaluation, dans une logique de performance.

Une mobilisation générale des services concernés 

La mise en œuvre de ces changements est le résultat de la mobilisation des 
ministères en 2005 pour préparer l’application de la réforme : 

•	 des formations ont été assurées pour 30 000 agents de services 
gestionnaires et comptables ; 

•	 la préparation du budget a impliqué un dialogue de gestion ren-
forcé, associant notamment les préfets ; 

•	 les applications informatiques existantes ont été adaptées pour 
intégrer l’essentiel du nouveau cadre budgétaire et comptable. 
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Une amélioration en continu

Pour approfondir la réforme, plusieurs actions ont été lancées : 

•	 le lancement de la gestion budgétaire en 2006 fait l’objet d’un 
retour sur expérience, pour améliorer et simplifier l’exercice en 2007 ; 

•	 l’approfondissement de la démarche de performance a été engagé 
lors d’un cycle de « conférence de performances » entre la direc-
tion du budget et les responsables de programme qui assurent la 
mise en œuvre des programmes ; 

•	 une approche collégiale des enjeux de finances publiques a été 
favorisée, avec, notamment, le lancement du « Collège des direc-
teurs financiers de l’État ».

Sur proposition du Gouvernement, le Parlement a adopté en juillet 
2005 une loi organique modifiant la LOLF sur certains points : 

•	 de nouvelles règles sur les modalités d’affectation des plus-
values de recettes qui obligent le Gouvernement à annoncer à 
l’avance devant le Parlement ce qu’il entend faire de ces ressour-
ces supplémentaires ; 

•	 une information préalable du Parlement sur le taux de mise 
en réserve de précaution des crédits, afin de rendre la régula-
tion budgétaire plus transparente et de la prendre en compte dès 
la préparation de la gestion de l’année ; 

•	 de nouveaux pouvoirs accordés au Parlement, afin, par exem-
ple, de lui permettre d’exercer un meilleur contrôle sur les opéra-
tions de partenariat public-privé ; 

•	 la possibilité d’organiser un débat dans les deux chambres sur 
le rapport annuel de la Cour des comptes.

Ces nouvelles dispositions sont applicables dès 2006.

Innovations 2006
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Le Collège des directeurs financiers de l’État, 
instrument d’une collégialité interministérielle 

Sa composition : 

Les directeurs chargés des affaires budgétaires et financières relevant de 
chaque ministère, réunis tous les mois autour du directeur du Budget, 
forment le « Collège des DAF ».

•	 faire émerger une nouvelle relation entre le ministère du Budget et 
les ministères gestionnaires, davantage fondée sur la confiance, le 
dialogue et la responsabilité ; 

•	 favoriser une approche collégiale des questions de finances publiques 
et poursuivre le travail de coordination et d’animation pour la mise en 
œuvre de la LOLF ; 

•	 devenir un lieu d’échange pour améliorer la procédure budgétaire, 
le pilotage des finances publiques et la gestion de l’État en tenant 
compte de la pratique des gestionnaires.

Inauguration du Collège des 
directeurs financiers de l’État par le 
ministre délégué au Budget et à la 
Réforme de l’État, Porte-parole du 
Gouvernement, le 24 mars 2006

Les parlementaires en mission Alain Lambert et Didier Migaud devant le Collège des 
directeurs financiers de l’État (31 mai 2006)

Ses missions : 
▲
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Le Parlement, acteur de la mise en œuvre de la LOLF

Avec l’entrée en vigueur de la LOLF, le Parlement s’est attaché à modifier 
en profondeur ses méthodes de travail sur l’examen, l’adoption et le 
contrôle de l’exécution du budget. 

Il a souhaité également suivre la manière dont la réforme était préparée et 
mise en œuvre par les administrations.

•	 L’Assemblée nationale a institué une mission d’information relative 
à la mise en œuvre de la LOLF, transpartisane et présidée par Michel 
Bouvard, député. Cette mission rend chaque année depuis 2002 un 
rapport sur la mise en œuvre de la loi organique.

•	 Depuis 2005, les Premiers ministres successifs ont confié à Alain 
Lambert et Didier Migaud deux missions sur le suivi de la mise 
en œuvre de la loi organique, en 2005 et en 2006. Le but est de 
poursuivre l’impulsion politique et d’accompagner l’administra-
tion dans cette réforme de grande ampleur.

•	 Jean Arthuis, président de la commission des finances du Sénat, 
a exposé, dans son rapport du 12 avril 2006, les nécessaires modi-
fications à apporter au travail en commission comme au débat en 
séance plénière pour que les effets de la réforme soient pleinement 
pris en compte par le Parlement.

Dès « l’an I » de la LOLF, lors de la discussion du PLF 2006, 
le Parlement a fait usage de ses nouvelles compétences : 

•	 il a créé deux nouveaux programmes et a procédé à des 
	 réallocations de crédits au sein de certaines missions ; 

•	 il a pris en compte la justification au premier euro et la 
	 performance dans les débats ; 

•	 il a, pour la première fois, expressément voté un plafond du nom-
bre d’emplois rémunérés par l’État et décliné par ministère ; 

•	 il a voté un plafond d’endettement à moyen et long terme et 
un tableau de financement de l’État, ce qui a éclairé le débat 
sur la dette.

Lors du débat sur le projet de loi de règlement 2005, qui s’est tenu 
en juin 2006, le Parlement a également souhaité anticiper la pleine 
application de la LOLF (effective pour la loi de règlement 2006) : 

•	 en marquant sa volonté de se voir rendre compte en détail des 
résultats de l’exécution budgétaire ; 

•	 en engageant une première analyse de la performance de la 
dépense publique.

Au Parlement
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Une meilleure lisibilité, 
une orientation vers la performance

La LOLF réforme en profondeur le budget grâce à des lois de 
finances plus lisibles et plus transparentes. En développant une 
culture de résultats, la LOLF permet aussi de dépenser mieux et 
d’améliorer l’efficacité de l’action publique pour le bénéfice de 
tous : citoyens, usagers, contribuables et agents de l’État.
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Un budget plus lisible présenté par 
politiques publiques

Dans le cadre de la LOLF, le budget n’est plus présenté par nature de 
dépenses (fonctionnement, investissement, intervention…) mais par 
politiques publiques (sécurité, culture, santé, justice…), désormais 
appelées missions. Le Parlement et le citoyen sont ainsi en mesure 
d’apprécier la totalité des moyens déployés pour mettre en œuvre 
chaque politique de l’État.

Missions, programmes, actions : 3 niveaux structurent le 
budget général

34 missions qui correspondent aux grandes politiques de l’État

Le Parlement vote le budget par mission. Une mission est créée à l’ini-
tiative du Gouvernement et peut être ministérielle ou interministérielle. Elle 
regroupe des programmes. Le Parlement peut modifier la répartition des 
dépenses entre programmes au sein d’une même mission.

131 programmes définissent le cadre de mise en œuvre 
des politiques publiques

Le programme est l’unité de l’autorisation parlementaire. Il constitue 
une enveloppe globale et limitative de crédits. Il relève d’un seul ministère 
et regroupe un ensemble cohérent d’actions. Il est confié à un responsable, 
désigné par le ministre concerné. 

Ce responsable de programme peut modifier la répartition des crédits par 
action et par nature : c’est le principe de fongibilité. En effet, la répartition 
des crédits indiquée en annexe du projet de loi de finances n’est qu’indica-
tive. À chaque programme sont associés des objectifs précis ainsi que 
des résultats attendus.

620 actions qui précisent la destination des crédits

Découpage indicatif du programme, l’action apporte des précisions sur 
la destination prévue des crédits.

2 | LES FONDAMENTAUX DE LA LOLF 

Discussion et vote 
au Parlement 

Exécution

MISSION

Programme Programme Programme

Action Action ActionAction

Autorisation
parlementaire

Gestion

{

La nouvelle architecture du budget de l’État
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Des évolutions de maquette tenant compte de l’avis du 
Parlement

Les évolutions prévues pour le PLF 2007 prennent en compte les obser-
vations du Parlement, le respect des exigences de la LOLF et le souci de 
préserver la stabilité de la structure du budget :

•	 s’agissant du budget général, le nombre et l’intitulé des 
	 34 missions existantes sont inchangés ; 

•	 la mission « Médias » devient interministérielle, portant à 9 
	 le nombre de missions interministérielles (intégrant des pro-

grammes de plusieurs ministères) ;

•	 conformément aux recommandations du Conseil constitutionnel 
et aux attentes des parlementaires, le PLF 2007 a supprimé des 
missions comportant un programme unique sur les budgets an-
nexes et comptes spéciaux. 

Au total, dans le PLF 2007, le budget de l’État comporte 48 missions 
(34 au budget général, 14 hors budget général) et 167 programmes.

Les principales missions du budget général de l’État

Recherche et 
enseignement 

supérieur

Enseignement scolaire

Sécurité

Solidarité et intégration

Travail et emploi

Transports

Ville et logement

Gestion et contrôle 
des finances publiques

Justice

Autres missions

Engagements 
financiers de l’État

Défense

Missions ministérielles
Missions interministérielles
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Innovations 2006
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Un vote distinguant autorisation d’engagement et crédits 
de paiement pour mieux suivre et mieux couvrir les 
engagements de l’État

Tous les crédits, quelle que soit la nature des dépenses concernées, sont 
votés d’une part, en autorisation d’engagement (capacité d’engager 
juridiquement l’État), et d’autre part, en crédit de paiement (volume de 
trésorerie nécessaire dans l’année, pour couvrir les engagements pris ou à 
prendre). 

Ce décalage entre autorisation d’engagement et crédits de paiement favo-
rise une vision pluriannuelle de la dépense (couverture en CP d’engagements 
passés, ouverture d’AE ne donnant pas lieu à des paiements immédiats…).

Une double présentation des crédits

Afin d’identifier au mieux l’utilisation des fonds publics, la LOLF prévoit une 
double présentation des crédits de chaque programme, par destination (par 
actions) et par type de dépenses (personnel, fonctionnement, investisse-
ment, intervention…). 

De plus, dans chaque programme, les types de dépenses sont classés par 
titre et, à l’intérieur des titres, par catégorie. Cette ventilation des crédits 
est indicative sauf pour les dépenses de personnel, qui sont plafonnées, en 
vertu du principe de fongibilité asymétrique.

Des dépenses de personnel plafonnées par programme

Une attention particulière est apportée aux dépenses de personnel car 
elles représentent une part importante du budget de l’État et de ses 
engagements à long terme avec deux nouveautés :

•	 elles intègrent dorénavant tous les agents rémunérés par l’État, 
quel que soit leur statut, qu’ils soient titulaires ou contractuels ;

•	 elles retracent la totalité des coûts de chaque emploi : rémuné-
ration principale, indemnités, cotisations sociales, y compris les coti-
sations au titre du financement des droits à pension et prestations 
sociales et allocations diverses.

Des effectifs limités par ministère

La loi de finances fixe un nombre maximum d’emplois par ministère.
Ces plafonds d’emplois sont exprimés en ETPT (équivalent temps plein 
travaillé). Ils sont répartis dans chacun des programmes à titre indicatif. Ils 
font l’objet d’un vote unique.
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Exemple : les crédits du programme Police nationale

TITRE 1 : Dotations des pouvoirs 		
	 publics

TITRE 2 : Dépenses de personnel

	 - rémunération d’activité
	 - cotisations et 
		  contributions sociales
	 - prestations sociales et 		
		  allocations diverses

TITRE 3 : Dépenses de fonctionnement

	 - dépenses de fonctionnement
	 autres que celles de personnel
	 - subventions pour charge 		
		  de service public

TITRE 4 : Charges de la dette de l’État

- intérêts de la dette 
		financière négociable

- intérêts de la dette 
	financière non négociable

- charges financières diverses

TITRE 5 : Dépenses 
	 d’investissement

	 - dépenses pour immobili-		
		  sation corporelles de l’État
	 - dépenses pour immobili-
	 sation incorporelles de l’État

TITRE 6 : Dépenses d’intervention

	 - transferts aux ménages
	 - transferts aux entreprises
	 - transferts aux collectivités 
		 territoriales
	 - transferts aux autres 		
		  collectivités
	 - appels en garantie

TITRE 7 : Dépenses d’opérations 		
	 financières

	 - prêts et avances
	 - dotations en fonds propres
	 - dépenses de participations 		
		  financières

La nomenclature du budget de l’État

Commandement, ressour-
ces humaines et logistique

Programme
Police nationale

Ordre public et protection 
de la souveraineté

Sécurité et paix publiques

Titre 3
Fonctionnement

Titre 5
Investissement

Titre 6
Intervention

Sécurité routière

Police des étrangers et 
sureté des transports 

internationaux

Police judiciaire et 
concours à la justice

ENVELOPPE GLOBALE
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présentation par type de dépenses

Titre 2
Personnel

s

FONGIBILITÉ

▲
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Un budget plus transparent 
et plus complet

Pour permettre aux parlementaires et, à travers eux, aux citoyens 
d’avoir une vision plus précise et plus étayée de la dépense publique, 
la LOLF prévoit une présentation budgétaire totalement rénovée.

La dépense justifiée dès le premier euro

Avec la LOLF, la notion de « services votés » (dépenses reconduites quasi-
automatiquement d’une année sur l’autre) est abolie. 

Les administrations doivent désormais expliquer comment elles pré-
voient d’utiliser les crédits et les personnels mis à leur disposition, dès 
le premier euro.

Les crédits sont présentés avec une « justification au premier euro » 
(JPE), qui est une explication des crédits demandés, par des déterminants 
physiques (nombre d’usagers, volume d’activité…) et financiers (coûts unitai-
res, masse salariale…).

Cette approche en base zéro oblige à un dialogue enrichi entre les gestion-
naires et leurs tutelles sur les priorités et les besoins budgétaires de l’année.

•	 Diffusion en juin 2006 d’une nouvelle version du « Guide de la 
justification au premier euro », qui propose des principes métho-
dologiques pour l’explication de la dépense, à destination des direc-
teurs des affaires financières des ministères gestionnaires et de leurs 
collaborateurs.

	 Enrichie et précisée, elle vise à renforcer la transparence budgétaire en 
donnant mieux à voir le contenu de la dépense publique.

•	 Présentation d’une nouvelle maquette des documents budgétaires.

L’habillage graphique des documents budgétaires a été revu, afin d’en 
améliorer la lisibilité et d’en rendre le maniement plus facile.

Innovations 2006
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L’analyse du coût des actions

Pour chaque action sont présentés les crédits qui lui sont directement 
affectés, mais aussi d’autres crédits qui concourent à sa mise en œuvre, 
comme par exemple les coûts fixes des administrations (entretien des bâti-
ments, électricité, systèmes d’information, etc.) ou les dépenses afférentes 
aux fonctions de soutien (comptabilité, gestion des ressources humaines…).

Le rattachement des opérateurs aux programmes

Les opérateurs de l’État mettent en œuvre certains volets des politiques publi-
ques. Il s’agit essentiellement d’établissements publics (comme l’Agence 
nationale pour l’emploi, qui contribue au programme Accès et retour à l’em-
ploi), voire d’associations comme, en matière d’écologie, pour la surveillance 
de l’air.

Pour mesurer la contribution des opérateurs, ceux-ci sont intégrés dans les 
projets annuels de performances, qui détaillent : 

	 •	 les missions de l’opérateur ; 
	 •	 les actions du programme auquel il se rattache ; 
	 •	 la nature des liens avec l’État (modalité de la tutelle, contrats 
	 	 d’objectifs…) ; 
	 •	 les objectifs et indicateurs de l’opérateur ; 
	 •	 la récapitulation et la justification des crédits du programme qui lui 
	 sont destinés ; 
	 •	 la consolidation des emplois du programme avec ceux des opérateurs 	
	 	 qui y contribuent.
ts. 

L’intégration des dépenses fiscales dans les programmes

L’État subit un manque à gagner lorsqu’il contribue à une politique publique 
par des mesures fiscales (réductions d’impôt, allègements de charge…).

Ces dépenses fiscales sont prises en compte dans la présentation des cré-
dits du programme auquel elles concourent.

Par exemple, les réductions d’impôt sur le revenu au titre de l’investissement 
forestier sont rattachées aux dépenses fiscales du programme Forêt.

Dans le PLF 2007, 772 opérateurs contribuent à 76 programmes différents.

Les opérateurs de l’État

▲
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Des documents budgétaires améliorés
Au moment du débat d’orientation budgétaire 
(juin de l’année n-1)

•	 Le rapport sur l’évolution de l’économie nationale et sur les 
orientations des finances publiques présente la stratégie plurian-
nuelle des finances publiques et la liste des missions, des program-
mes et des indicateurs de performance envisagés pour le projet de loi 
de finances de l’année suivante.

Avec le projet de loi de finances (octobre de l’année n-1)
•	 Le rapport sur les prélèvements obligatoires retrace l’ensemble 

des prélèvements obligatoires et leur évolution. Il peut donner l’occa-
sion d’un débat approfondi à l’ouverture de la session, avant l’exa-
men du projet de loi de finances et du projet de loi de financement de 
la sécurité sociale.

•	 Les projets annuels de performances (PAP) liés à chaque pro-
gramme ont remplacé les anciens « bleus » budgétaires. Les PAP des 
différents programmes d’une mission sont regroupés au sein d’un 
même fascicule. Au-delà de la présentation des crédits par action, ils 
intègrent des volets relatifs à la performance, à l’analyse des coûts et 
aux opérateurs dépendants du programme.

•	 Le rapport économique, social et financier donne désormais les 
perspectives d’évolution sur quatre ans des recettes, des dépenses 
et du solde des administrations publiques au regard des engagements 
européens.

•	 Avec le projet de loi de finances, le Gouvernement doit informer les 
parlementaires des mesures de maîtrise de la dépense qu’il a prévues 
pour ne pas dépasser le plafond voté par le Parlement. Il donne à titre 
indicatif un taux de constitution d’une réserve de précaution.

•	 Les documents de politique transversale (DPT) et les jaunes 
budgétaires sont des annexes informatives présentant une vision 
d’ensemble des politiques publiques, pouvant concerner plusieurs 
missions ou programmes (« inclusion sociale », « sécurité routière »…) 
ou mettre en valeur un aspect particulier des finances publiques 
(« relations financières avec l’Union européenne », « dotations de l’État 
aux collectivités territoriales »…).

Avec le projet de loi de règlement (juin de l’année n+1)
•	 Les rapports annuels de performances (RAP) sont les pendants 

des PAP et permettent de comparer prévision et exécution non seu-
lement en termes budgétaires mais également au regard des indica-
teurs de performance et des coûts complets réels.

•	 Le rapport de la Cour des comptes, relatif aux résultats de l’exé-
cution de l’exercice antérieur et aux comptes associés, analyse en 
particulier, par mission et par programme, l’exécution des crédits.



23

Le
s 

fo
nd

am
en

ta
ux

 
de

 la
 L

OL
F

2

R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

20
07MISSION MINISTÉRIELLE

PROJETS ANNUELS DE PERFORMANCES

ANNEXE AU PROJET DE LOI DE FINANCES POUR

Médias

MAQUETTE - DOCUMENT DE TRAVAIL

MAQUETTE - DOCUMENT DE TRAVAIL
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Accès au droit et à la justice 
Programme  n° 101 OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE

OBJECTIFS ET INDICA TEURS DE PERFORMANCE

OBJECTIF 1 : Rendre des décisions de qualité dans des délais raisonnables en matière civile (du point de 
vue de l’usager et du contribuable) 

Le décret n° 2004-836 du 20 août 2004 portant réforme de la procédure civile, entré en vigueur le 1 er janvier 2005, a 
modi�é la publicité des jugements, en permettant que le prononcé soit assuré par la mise à disposition de la décision 
au gre�e. Ces nouvelles dispositions imposent que le jugement soit rédigé et signé le jour du délibéré, ce qui permet la 
délivrance, par rapport aux objectifs cibles, de la copie exécutoire après un délai minimal, incontournable, de 
reprographie et d’envoi. 
La qualité des décisions rendues sera appréhendée par un indicateur relatif au taux de requêtes en interprétation, en 
recti�cation d’erreur matérielle et en omission de statuer. Les articles 461 et suivants du nouveau code de procédure 
civile, permettent en e�et aux parties de saisir par simple requête la juridiction ayant rendu une décision, aux �ns 
d’interprétation, de recti�cation d’une erreur matérielle ou d’une omission de statuer. L’indicateur permet de mesurer la 
proportion de décisions de justice faisant l’objet d’une telle demande, sans pour autant faire l’objet d’un appel ou d’un 
pourvoi. Il s’agit d’un indicateur de qualité du service rendu à l’usager. En e�et, l’e�ort de productivité demandé aux 
juridictions judiciaires ne doit pas se traduire par des décisions juridictionnelles de moindre qualité. L’indicateur relatif 
au taux d’in�rmation en appel n’a pas été retenu, puisque l’a�aire pouvant évoluer entre la première instance et l’appel, 
les juges d’appel peuvent apporter au litige une solution di�érente, sans que cela traduise pour autant un 
dysfonctionnement. 

INDICATEUR 1.1 : Délai moyen de traitement des procédures, par type de juridiction

 3002 étinU 
Réalisation 

2004
Prévision 

2004
Réalisation 

2005
Prévision 

2006
Prévision 

2007
Cible

 2,54 %  selbiaf à snoitnem sed traP 42 35

 2,54 %  sfitceffe selbiaf à snoitnem sed traP 42 35

Part des mentions à faibles e�ectifs (M): 
inférieur à 30 

 2,14 % 39 35

Précisions méthodologiques 

Source des données : CEA et IFP. 
Mode de calcul : 
Ligne 1 : montant total, facturé au cours de l'année, des cessions de brevets, de savoir-faire et de logiciel, et des redevance s sur licences 
d'exploitation de brevets, de savoir-faire et de logiciels dans le domaine des NTE. Les produi ts des licences ou des cessions d e licences qui ne 
seraient pas libres d'emploi ne sont pas comptés. Ce  montant est rapporté aux dépenses du segment NTE. 
Ligne 2 : - IFP : Au numérateur �gure le ch i�re d’a�aires réalisé par l’IFP au titre de l’ensemble des redevances qu’il perç oit. Au dénominateur, les 
charges directes retenues sont c onstituées par le budget total des activités de re cherche et développement de l’IFP valorisées à leur coût complet. 

INDICATEUR 1.2 : Nombre d’a�aires traitées par fonctionnaire

Unité 2003 
Réalisation 

2004
Prévision 

2004
Réalisation 

2005
Prévision 

2006
Prévision 

2007
Cible

 14  erbmon 57 0

Précisions méthodologiques 

Source des données : CEA et IFP. 
Mode de calcul : 
Il su�t de diminuer le nombre d’a�aires et l’obj ectif sera atteint mais  c’est un rien utopique. 
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PROJET ANNUEL DE PERFORM ANCES Programme  n° 101

L'École nationale de la magistrature en charge de la formation initiale et de la formation continue des 
magistrats de l’ordre judiciaire et consulaire, de l’organisation du recrutement de ses élèves, de la  
conception et de l’organisation d’initiatives thématiques recevant une audience européenne. Elle entreprend, 
ou se voit con�er le pilotage, d'actions de coopération internationale en matière d’enseignement et 
d’expertise.  
L'École nationale de la magistrature en charge de la formation initiale et de la formation continue des 
magistrats de l’ordre judiciaire et consulaire, de l’organisation du recrutement de ses élèves, de la  
conception et de l’organisation d’initiatives thématiques recevant une audience européenne. Elle entreprend, 
ou se voit con�er le pilotage, d'actions de coopération internationale en matière d’enseignement et 
d’expertise.  

PIERRE MARTIN 
Responsable du programme n° 181 PRÉVENTION DES RISQUES ET LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION ET DE L’ENVIRONNEMENT 

pierre.martin@budget.�nances.gouv.fr 

RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  

OBJECTIF 1 : Rendre des décisions de qualité dans des délais raisonnables en matière civile 
- INDICATEUR 1.1 : Délai moyen de traitement des procédures, par type de juridiction 
- INDICATEUR 1.2 : Nombre d’a�aires traitées par fonctionnaire 
- INDICATEUR 1.3 : Délai moyen de traitement des procédures, par type de juridiction 

OBJECTIF 2 : Maîtriser la croissance des frais de justice pénale 
- INDICATEUR 2.1 : Dépense moyenne de frais de justice par a�aire faisant l’objet d’une réponse pénale 
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Accès au droit et à la justice 
Programme  n° 101 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME

 AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT CRÉDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total 

01 Plani�cation  des moyens et 
conduite des opérations   

628.476.114 66.739.868 55.694 .000 114.641.595 865.551.577 

 842.654.4  842.654.4   semmargorp sertua - neituoS 51-10

02 Préparation des forces 
terrestres   

7.488.588.004 2.261.406 .120 189.033.850 350.000 9. 939.377.974 11.455.555

000.071.2 625.133.697  488.333.79 246.799.896   sertserret secrof - tnemednammoC 02-20

Totaux 19.632.314.597 20.557.054.895 38.954.000 919.821.902.187 20.688.413.702 66.719.000

DÉPENSES DE PERSONNEL 

 STIDÉRC TPTE NE SÉMIRPXE SIOLPME 

Catégorie d’emplois Exécution 
2005

Estimation
pour 2006 

Demandé
pour 2007 

Variation 
2007 / 2006 

Demandés pour 2007 
(y c. charges sociales) 

Magistrat de l’ordre judiciaire 12 125 12 7.488.588.004

Personnels d’encadrement 1544 125 121 4.456.248

B métiers du gre�e, de l’insertion et de l’éducatif 4544 4564 111 698.997.642

B administratifs et techniques 45 141 6632 698.997.642

C administratifs et techniques 4879 15 12313 189.033.850

Personnels d’accompagnement et de suivi des élèves et 
étudiants 

454 111 135 189.033.850

Totaux 154514 127545 452 20.557.054.895

 snoitasirotuA eirogétaC
d’engagement 

Crédits
 de paiement 

  098 765 432 1 098 765 432 1 étivitca’d snoitarénuméR

Cotisations et contributi  765 432 1765 432 1 selaicos sno

Prestations sociales et allo  876 543 21876 543 21 sesrevid snoitac

ÉLÉMENTS SUR LES EFFETS DE STRUCTURE 

Le plafond d’emplois du programme est de 8.730 personnels en équivalents temps pleins travaillés (ETPT) dans le 
secteur public non compris les personnels relevant du secteu r associatif habilité justice. Ils se répartissent en : 
- 12 ETPT dans la ca tégorie magistrats,  
- 2 321 ETPT dans la catégorie A et A+ : Directeurs r égionaux, directeurs départementaux, directeurs fonctionnels, 
directeurs, conseillers d’administration, attachés, profe sseurs techniques, psychologues, conseillers techniques de 
service social, chefs de service éducatifs, agents contract uels et psychologues, médecins et psychiatres payés sur 
crédits de vacation, 
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME ET D ES ACTIONS Programme  n° 101

PRÉSENTATION DU PROGRAMME ET DES ACTIONS

PRÉSENTATION PAR ACTION DES CRÉDITS DEMANDÉS 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

01 Traitement et jugement des contentieux civils 71 261 192 68 030 027

444 555 66842.654.4 semmargorp sertua - neituoS 51-10

986 532842.654.4 semmargorp sertua - neituoS 51-10

02 Conduite de la politique pénale et jugement des 
a�aires pénales 

7.488.588.004 2.261.406.120

02-20 Commandement - forces te 488.333.79246.799.896 sertserr

Totaux 815.353.043.511 5.637.598.292

Dans le projet annuel de 
performances, le responsable 
de programme s’engage 
sur des objectifs précis et 
décrit l’utilisation des moyens 
nécessaires pour les atteindre.
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Un budget axé sur la performance, avec 
de nouvelles souplesses de gestion

L’un des enjeux majeurs de la réforme de la gestion publique est de 
faire passer l’État d’une culture de moyens à une culture de résultats, 
afin que chaque euro dépensé soit plus utile et plus efficace. La perfor-
mance, c’est-à-dire la capacité à atteindre des objectifs préalablement 
définis, est ainsi au cœur du nouveau cadre budgétaire. En consé-
quence, les débats parlementaires ne portent plus uniquement sur les 
crédits et leur justification, mais aussi sur les stratégies et les objectifs 
des politiques publiques. Une nouvelle chaîne de responsabilités se 
met ainsi en place dans l’administration avec des libertés plus larges 
pour les gestionnaires publics.

Le volet « performance » du budget

À chaque programme sont associés une stratégie, des objectifs et des 
indicateurs de performance quantifiés. Ces éléments figurent dans les 
projets annuels de performances (PAP) annexés au projet de loi de 
finances.

Pour chaque indicateur sont affichées une valeur pour l’année du projet de 
loi de finances et une cible de moyen terme (1 à 4 ans).

Sous l’autorité de son ministre, le responsable du programme s’engage sur 
cette base. Il rendra compte au Parlement des résultats lors de l’exa-
men de la loi de règlement, dans son rapport annuel de performances 
(RAP).

2 | LES FONDAMENTAUX DE LA LOLF

Un chaînage vertueux entre projet annuel de performances 
et rapport annuel de performances

Dès le débat d’orientation budgétaire en juin, le Parlement dispose 
désormais de la liste des objectifs et indicateurs envisagés, présentés 
en détails dans les annexes au projet de loi de finances.

Les projets annuels de performances prennent une place nouvelle 
dans la discussion et le contrôle budgétaires.

La loi de règlement doit dorénavant donner lieu à un débat documenté 
sur l’efficacité réelle de la dépense, puisqu’elle permettra de comparer 
les données prévisionnelles de la loi de finances initiale et les résultats 
atteints.

Le rapport annuel de performances permettra d’apprécier le bon 
usage qui a été fait de l’argent public : c’est donc un document clé 
pour le contrôle de l’action publique et pour la préparation des me-
sures correctrices.

Au Parlement
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Exemples pour trois programmes

Type d’objectifs Programme Objectif Indicateur

Pour le citoyen : 
l’efficacité
socio-économique

Pour l’usager : 
la qualité de 
service

Pour le 
contribuable : 
l’efficience de la 
gestion

Police nationale 
Gendarmerie 
nationale

Réduire 
la délinquance

Taux d’élucidation 
des crimes et délits

Proportion des entre-
prises globalement 
satisfaites des candi-
datures soumises à 
l’ANPE

Pourcentage de 
dépassement du 
coût contractuel, 
pour les projets d’un 
montant supérieur à 
3 millions d’euros

Améliorer l’efficacité 
de la mise en 
relation entre offres et 
demandes d’emploi 
en tenant compte de 
la variété des besoins

Accès et retour à 
l’emploi

Conduite et pilotage 
de la politique de la 
justice et organis-
mes rattachés

Optimiser la gestion 
des grands projets 
informatiques

Les trois types d’objectifs de la démarche de performance

Pour le citoyen : l’efficacité socio-économique.
Ces objectifs énoncent le bénéfice attendu de l’action de l’État pour le 
citoyen et la collectivité.

Pour l’usager : la qualité de service.
Ces objectifs énoncent la qualité attendue du service rendu à l’usager.

Pour le contribuable : l’efficience de gestion.
Ces objectifs expriment les gains de productivité attendus dans l’utili-
sation des moyens employés. Ils rapportent l’activité des services aux 
ressources consommées.

▲

Le rapprochement dans un même document des éléments financiers (justifi-
cation au premier euro des crédits notamment) et de la mesure de la perfor-
mance doit permettre d’améliorer l’efficacité de la dépense publique.

La pertinence, la fiabilité et la sincérité des indicateurs sont auditées par le 
Comité interministériel d’audit des programmes (CIAP), composé de mem-
bres des inspections générales ministérielles, et par la Cour des comptes.
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▲
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Le responsable de budget opérationnel de programme 

Le responsable de programme délègue la gestion de son programme en 
constituant des budgets opérationnels de programme (BOP), placés sous 
l’autorité de responsables identifiés. 

De nouveaux managers publics 

Le responsable de programme 

C’est le maillon central de la nouvelle gestion publique, à la charnière 
entre responsabilité politique et responsabilité de gestion. Placé sous l’auto-
rité du ministre, il participe à l’élaboration des objectifs stratégiques du pro-
gramme dont il a la charge : il est le garant de sa mise en œuvre opérationnelle 
et s’engage sur la réalisation des objectifs associés.

En contrepartie, il est désormais doté d’une enveloppe de crédits globale. Il 
dispose donc d’une large autonomie dans ses choix de gestion : il choisit où 
et comment affecter les moyens financiers et humains mis à sa disposition 
pour remplir ses objectifs.

• On compte 81 responsables de programme (budget général de l’État)
• 94 % sont des directeurs d’administration centrale, secrétaires géné-
raux ou chefs des services à compétence nationale
• 60 % ont la responsabilité d’un seul programme

À titre d’exemple  : 
Programme Enseignement scolaire public du 1er degré  : directeur 
général de l’enseignement scolaire
Programme Patrimoine  : directeur de l’architecture et du patrimoine
Programme Aide à l’accès au logement  : directeur général de l’urba-
nisme, de l’habitat et de la construction
Programme Météorologie : président directeur général de Météo-France
Programme Gestion du patrimoine immobilier de l’État : chef du ser-
vice France Domaine

Qui est responsable de programme ?
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▲

Le Forum des responsables de programme

FORUM 
DE PROGRAMME
DES RESPONSABLES

« Se poser des questions en marchant, et ensemble trouver des répon-
ses adaptées », telle est l’ambition du Forum des responsables de pro-
gramme. 

Animé par la direction générale de 
la modernisation de l’État, le Forum 
des responsables de programme est 
avant tout un lieu de rencontres et 
de partages d’expériences. Il réu-
nit ses membres à raison de 3 ou 4 
grands rendez-vous annuels. Chaque 
rendez-vous d’une demi-journée fait 
alterner : 

• la présentation de cas par les mem-
bres du Forum ;

• des comparaisons avec l’étranger ou 
avec des entreprises ;

• des débats.

Entre deux rendez-vous, les membres du Forum bénéficient d’une infor-
mation régulière et adaptée aux demandes de chacun.
 
Cette initiative répond aux attentes formulées par les responsables de 
programme : une approche pratique pour construire collectivement 
cette nouvelle fonction de management.

Forum des responsables de programme, Paris, 23 novembre 2005
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Des engagements de performance

Le ministre et le responsable de programme s’engagent sur des objectifs et 
indicateurs réunis dans les projets annuels de performances. 
Pour garantir une action publique au plus près de la réalité des citoyens, des 
usagers et des territoires, et mobiliser tous les agents autour de la démarche 
de performance, ces objectifs nationaux sont déclinés, et adaptés le cas 
échéant, dans chaque service de l’État. 

2 | LES FONDAMENTAUX DE LA LOLF

Extrait d’un projet annuel de performances (PAP) : 
Programme n°137   Égalité entre les hommes et les femmes
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Des progrès en matière de présentation de la performance

Une amélioration sensible de la présentation de la performance des 
programmes a été mise en œuvre dans le PLF 2007, prenant en compte 
les observations du Parlement, de la Cour des comptes et Comité inter-
ministériel d’audit des programmes, avec : 

•	 une présentation du contexte stratégique du programme, 
introduisant chaque projet annuel de performances et assorti 
du nom du responsable du programme ; 

•	 une simplification des objectifs et indicateurs, recentrés sur 
les principaux enjeux des programmes et sur les grandes mas-
ses budgétaires, conduisant à une réduction totale de près de 
10 % ; 

•	 un meilleur taux de renseignement des indicateurs.

Innovations 2006



Le Forum de la performance, 
www.performance-publique.gouv.fr
Depuis janvier 2006, le forum de la performance (www.performance-
publique.gouv.fr) met à disposition du citoyen une information complète, 
transparente, actualisée et comparative sur les finances publiques et la 
performance de l’État. Il est aussi un véritable outil interactif grâce aux 
quiz, au jeu de simulation du budget de l’État « Cyber-Budget » et aux 
possibilités offertes aux internautes de participer au forum sur les choix 
budgétaires et de donner leur avis sur le site lui-même. 

Connaître le coût des politiques publiques
Le Forum de la performance est un site complet sur les finances publiques qui 
permet de retrouver : 

•	 la présentation des lois de finances et en particulier celle de l’année en 
cours ; 

•	 le détail des dépenses de l’État réparties par grandes politiques publiques ; 

•	 les grandes caractéristiques des finances publiques ; 

•	 la présentation des différentes recettes dans la rubrique « d’où vient 
l’argent de l’État ? » ; 

•	 l’ensemble des informations pratiques sur la LOLF.

Mesurer la performance de l’action publique
Le Forum de la performance propose d’accéder en ligne au détail des objectifs, 
indicateurs et cibles de résultats des différentes grandes politiques publiques, 
ainsi qu’à la déclinaison de la démarche de performance dans l’ensemble des 
administrations et des services publics.

Le nouvel espace « expert » met à disposition des praticiens de la LOLF 
et de la gestion des politiques publiques l’ensemble des documents et 
circulaires budgétaires mais aussi des guides de référence, des pré-
sentations et des rapports concernant ce domaine. 
Cet espace permet aux internautes d’accéder et de s’abonner à la lettre 
électronique de la direction du budget « Budget info ». Cette publica-
tion mensuelle a pour objectif d’informer de l’actualité de la direction et 
de ses grands chantiers.

Un site expert
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Les audits de modernisation 
Lancée en septembre 2005, la démarche des audits de modernisation vient 
créer un mouvement continu de transformation de l’État au bénéfice des 
contribuables, des usagers, et des agents dont il est indispensable de sou-
tenir au mieux l’action. La liste des audits en cours ainsi que les rapports 
et synthèses des audits réalisés sont mis en ligne et s’enrichissent lors de 
chaque nouvelle vague.

Des comparaisons internationales
Afin d’étudier les modèles étrangers et leurs expériences innovantes de 
réforme, les internautes peuvent disposer d’études produites à leur sujet par 
le Minéfi. Cette offre de « guichet unique » vise à aider à identifier les bon-
nes pratiques, afin que l’on puisse s’en inspirer dans la démarche de 
modernisation de l’État engagée par la France.

La LOLF et ses acteurs 
Le Forum de la performance offre une présentation complète du nouveau 
cadre budgétaire : la genèse de cette « révolution », les textes en vigueur, 
l’ensemble des acteurs de la LOLF, les contributions des parlementaires en 
mission, etc.

Avec « la LOLF en 4 clics », les inter-
nautes peuvent également décou-
vrir, de façon simple et pédagogique, 
les grands enjeux qui se cachent 
derrière cet acronyme.
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« Cyber-Budget » : prendre 
les commandes du budget de l’État
Le jeu de simulation budgétaire « Cyber-Budget », accessible sur le 
Forum de la performance www.performance-publique.gouv.fr, pro-
pose aux internautes d’approfondir par ce biais leurs connaissances 
sur les finances publiques et leur conscience des contraintes de la 
construction et de la gestion budgétaires. Le joueur, amené à rempla-
cer le ministre en charge du budget, doit accomplir successivement 
trois missions, en phase avec le calendrier budgétaire : la préparation 
du budget, sa programmation et sa gestion. 

Sensibiliser un large public 
au budget de l’État

L’approche interactive donne au 
jeu une ambition à la fois ludique et 
pédagogique.

Des objectifs forts
« Cyber-Budget » vise à améliorer le 
niveau de culture générale en finan-
ces publiques et à faire prendre 
conscience des contraintes de la 
construction et de la gestion bud-
gétaires.

Apprendre en s’amusant
Les deux premières missions (prépa-
ration et programmation) permettent 
d’appréhender la structure du bud-
get de l’État et ses principaux ordres 
de grandeur. 

Un exemple : avec le jeu « Kubix », 
l’apprenti ministre découvre ou 
approfondit sa connaissance des 
principales recettes et dépenses de 
l’État. 

Un mois après sa présentation le 8 juin 2006, plus de 200 000 joueurs 
avaient pris virtuellement les commandes du budget de la France.

Déjà un grand succès
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La principale innovation de « Cyber-
Budget » réside dans la quatrième 
mission :  la gestion du budget sur 
3 ans, grâce à un simulateur bud-
gétaire très développé.

Cette partie du jeu, plus complexe 
que les précédentes, doit permet-
tre de sensibiliser le joueur à la 
nécessité d’une bonne gestion : ne 
pas céder à toutes les demandes, 
choisir entre les bonnes et mauvai-
ses dépenses, faire des réformes, 
maîtriser les dépenses pour ne pas 
aggraver le déficit…

Un véritable tableau de bord

Le joueur dispose d’un tableau 
de bord pour piloter son budget : 
bilan, recettes, dépenses, état de 
l’opinion en France et en Europe 
sont autant de variables dont il 
devra tenir compte.

Un bilan annuel

Chaque année, un bilan sur chaque 
variable est proposé au joueur. La 
croissance annuelle, l’évolution des 
recettes, des dépenses, le moral des 
ménages et l’évolution du déficit 
en montant et en pourcentage du 
PIB sont ainsi analysés.

À l’issue du jeu, les performances 
du joueur sont évaluées et com-
mentées par le ministre.

Savoir gérer les contraintes
Avec la programmation, le candidat 
découvre les qualités d’équilibriste 
dont doit faire preuve un ministre du 
budget. Afin de rejoindre Matignon, il 
doit piloter la montgolfière budgé-
taire, un jeu d’adresse dans lequel il 
lui faut naviguer entre la courbe de la 
croissance et la contrainte du déficit. 
Le ministre se rend ensuite à l’Ins-
titut du Futur pour visualiser les 
conséquences de ses choix budgé-
taires dans trente ans.

Un simulateur  au cœur du jeu

S’adapter à la conjoncture

Aux commandes du budget de la 
France pendant trois ans, l’internaute 
doit veiller à maintenir au mieux l’équi-
libre des finances publiques. Mais les 
conflits internationaux, événements 
nationaux, relations avec les médias 
et beaucoup d’autres surprises ren-
dent sa mission périlleuse…

Un jeu évolutif

Quelques mois après sa sortie 
« Cyber-Budget » a été enrichi d’une 
nouvelle mission qui démontre com-
bien le rôle du Parlement est impor-
tant dans l’élaboration du budget. Elle 
permet aussi de mieux comprendre la 
notion de performance des politiques 
publiques.
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De nouvelles méthodes et un renforcement de l’action 
des parlementaires, de la préparation à l’évaluation 
du budget

L’entrée en vigueur de la loi organique a été l’occasion de repenser 
en profondeur la préparation administrative du budget. 
Le débat budgétaire est également rénové. Dès le PLF 2006, les 
parlementaires ont pu mesurer leurs nouvelles responsabilités : 
les progrès en termes d’enrichissement du débat au Parlement, 
de contrôle de l’efficacité de la dépense publique et d’information 
sont déjà réels pour eux. 
Enfin, la LOLF s’est traduite par une profonde réforme du contrôle 
financier.
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Une préparation budgétaire rénovée 

La LOLF a introduit des améliorations significatives, aux effets ver-
tueux immédiatement perceptibles, dès la phase de préparation du 
budget par l’administration.

Des outils de pilotage budgétaire plus transparents 
et plus efficaces

Grâce à la LOLF, trois innovations majeures sont venues améliorer le pilo-
tage du budget de l’État, avec un effet sensible dès le premier budget discuté 
et voté en mode LOLF, celui de 2006 : 

•	 la limitation des possibilités de reports de crédits, désormais pla-
fonnés à 3 % des dotations initiales (sauf exception) a permis d’ac-
compagner et de pérenniser le mouvement de baisse entamé dès 
le début de la législature (4,6 milliards d’euros de reports début 2006 
contre 14,1 début 2002). Elle facilite en outre le respect en exécu-
tion de la cible de dépenses votée par le Parlement ; 

•	 la mise en réserve de crédits au stade de la présentation du pro-
jet de loi de finances donne très tôt aux gestionnaires la visibilité 
nécessaire sur leurs crédits (en distinguant une « tranche ferme » et 
une « tranche conditionnelle ») ;

•	 la règle de comportement relative à l’utilisation des surplus de 
recettes garantit que le Gouvernement et le Parlement se poseront 
en amont, « à froid », la question de l’utilisation d’éventuelles « bonnes 
surprises ». Pour 2006, la loi de finances votée prévoit explicitement 
qu’elles seront, le cas échéant, affectées à la réduction du déficit 
budgétaire.

Une phase de préparation optimisée

L’année 2006 a permis de progresser en matière de préparation du bud-
get. Le cadrage du PLF 2007 a été fixé très tôt dans la procédure (janvier 
2006) et de manière solennelle par le Premier ministre (annonce de la norme 
d’évolution des dépenses de l’État à un point inférieur à celle de l’inflation). 

À la fin de l’hiver et au printemps, des réunions, au niveau politique et 
technique, ont permis d’explorer les pistes de réforme (« conférences d’éco-
nomies structurelles »), de confronter les demandes de crédits (« réunions de 
budgétisation ») et de discuter des objectifs et indicateurs associés  (« confé-
rences de performance »).

Une phase d’arbitrage précoce (mai) a permis de présenter les plafonds 
d’emplois et de crédits aux Assemblées, et en particulier à leurs commis-
sions des finances, dès la mi-juin. Ce calendrier anticipé laisse ainsi suffisam-
ment de temps pour la dernière étape de la procédure administrative qui est 
la répartition fine des crédits au sein de chaque enveloppe et la finalisation 
des documents budgétaires.

3 | LA NOUVELLE GOUVERNANCE BUDGÉTAIRE  
	 AVEC UN RÔLE RENFORCÉ POUR LE PARLEMENT
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Des citoyens consultés sur les choix budgétaires

Pour la première fois, un forum Internet, accessible à partir du site 
www.performance-publique.gouv.fr, a permis aux Français d’échanger 
sur le thème : « Débat d’orientation budgétaire : comment réduire l’en-
dettement de la France ? ». 
De juin à octobre 2006, chacun a pu faire part de ses interrogations 
et de ses suggestions sur les finances publiques et sur l’accélération 
du désendettement de notre pays.

Les nombreuses contributions reçues insistent sur un meilleur accès 
à l’information et sur la nécessité d’une véritable éducation aux consé-
quences de l’endettement, par exemple en mettant en évidence les 
montants consacrés aux remboursements de la dette dans les feuilles 
d’imposition. 

Les suggestions portent également sur le périmètre de l’action de l’État, 
sur le nombre des fonctionnaires et sur l’évaluation de leurs mérites, ou 
encore sur la maîtrise des dépenses de santé.

Innovations 2006
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juillet août septembre octobre novembre décembrejanvier février mars avril mai juin

Le calendrier budgétaire
juillet août septembre octobre novembre décembrejanvier février mars avril mai juin

Le budget est exécuté par les administrations 

Lettre de cadrage
Envoyée par le 
Premier ministre 
aux ministres à la 
suite d’un séminaire 
gouvernemental 
dédié à la stratégie 
budgétaire, elle 
précise les orien-
tations et la norme 
de dépenses pour 
l’année à venir

Arbitrages politiques

1- Réunions de restitution 
chez le Premier ministre
2- Lettres plafond
Les lettres plafonds, 
envoyées aux ministres par 
le Premier ministre, arrêtent, 
pour chaque mission, le 
montant des crédits et, 
pour chaque ministère, les 
plafonds d’effectifs

budget N+1

Analyse de l’exécution

Préparation des rapports 
annuels de performances

La loi de règlement

• Le projet de loi de 
	 règlement (PLR)
• Les rapports annuels de 	
	 performances 
• La certification de la 		
	 régularité, de la sincérité 
	 et de la fidélité des 		
	 comptes de l’État

• Le rapport sur l’évolution de 	
	 l’économie nationale et des 	
	 finances publiques
	 Le DOB est institutionnalisé 	
	 par la LOLF
• Un rapport préliminaire de la 
	 Cour des comptes sur l’exé-	
	 cution des lois de finances

Le débat d’orientation 
budgétaire (DOB) 

Travaux préalables

1- Conférences 
d’économies structurelles
Rencontres des ministres
chargés des finances avec l’en-
semble des ministres pour un 
examen conjoint des perspecti-
ves budgétaires, des projets de 
réforme et des économies qui 
leur sont associées

2- Réunions de budgétisation
Réunions entre les services 
des ministères et la direction 
du Budget sur la base des 
demandes des premiers et des 
propositions de la seconde

3- Conférences de performance
Réunions entre le ministère 
chargé du Budget et les autres 
ministères pour définir des 
objectifs et indicateurs de 
performance des politiques 
publiques figurant dans les 
documents budgétaires

budget N-1

budget N

3 | LA NOUVELLE GOUVERNANCE BUDGÉTAIRE  
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• Vote du PLF
• Vote du 
	 projet de loi 	
	 de finances 	
	 rectificative

• Les questions des 	
	 parlementaires
	 échéance imposée 	
	 par la LOLF : 
	 10 juillet

• Les réponses du 	
	 Gouvernement
	 échéance imposée 	
	 par la LOLF : 
	 10 octobre

juillet août septembre octobre novembre décembrejanvier février mars avril mai juin

juillet août septembre octobre novembre décembrejanvier février mars avril mai juin

• Vote du PLR

Les responsables de programme font au cours du temps les arbitrages nécessai-
res pour atteindre les objectifs fixés par la loi de finances votée l’année passée

Finalisation du budget

Réunions de répartition et 
finalisation des documents 
budgétaires.
Répartition fine des crédits et 
des effectifs par programme 
et action, titre et catégorie.
Le ministère du Budget veille 
à la sincérité et à la soutena-
bilité des choix opérés par les 
gestionnaires

Travaux sur la performance
Objectifs et indicateurs de 
performance : définition des 
cibles

Le débat budgétaire

	 Le 1er mardi d’octobre,
 	 dépôt du projet de loi de 	
	 finances (PLF) sur le bureau 	
	 de l’Assemblée nationale 
	 avec les annexes dont les 
	 projets annuels de 		
	 performances : 
• le rapport sur les prélève-	
	 ments obligatoires 
• le rapport économique, 	
	 social et financier 
• les jaunes budgétaires
• les documents de politique 	
	 transversale (DPT)

Parlement

Gouvernement
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Les nouveaux pouvoirs du Parlement

Le premier débat parlementaire mené selon les principes de la LOLF a 
eu lieu à l’automne 2005, dans le cadre de l’adoption de la loi de finan-
ces pour 2006. Les parlementaires ont pu ainsi faire usage de leur droit 
d’amendement élargi, qui leur permet de répartir des crédits au sein de 
chaque mission. L’élargissement des pouvoirs des assemblées affecte 
aussi l’exécution du budget, avec, par exemple, la nouvelle procédure 
applicable aux décrets d’avance.

Une discussion sur 100 % des crédits

Avec la LOLF, les modalités de vote du budget par le Parlement ont profon-
dément changé : les parlementaires se prononcent à présent sur l’intégralité 
des crédits. Chacune des missions fait l’objet d’un vote.

3 | LA NOUVELLE GOUVERNANCE BUDGÉTAIRE  
	 AVEC UN RÔLE RENFORCÉ POUR LE PARLEMENT

Jusqu’en 2004

Depuis 2005

100 % des crédits sont discutés au Parlement 
et votés par mission

6 % des crédits faisaient l’objet de votes 
détaillés lors du débat budgétaire

94 % des dépenses – les « services votés » –  
étaient reconduites en 1 seul vote

De nouvelles modalités de vote du budget

•	 les recettes budgétaires de l’État font l’objet d’un vote global et 
unique ; 

•	 les crédits du budget général sont adoptés par mission et non plus 
par ministère et par titre ; 

•	 les budgets annexes et les comptes d’affectation spéciale sont 
votés budget par budget et compte par compte ; 

•	 les évaluations de recettes et de charges de trésorerie, présen-
tées dans un tableau de financement, font l’objet d’un vote unique ; 

•	 les plafonds d’emplois, ventilés par ministère et présentés sous la 
forme d’un tableau synthétique, font l’objet d’un vote unique.
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Le débat sur le PLF 2006 au Sénat vu par la commission 
des finances du Sénat, rapport de Jean Arthuis, avril 2006 : 

«  L’examen du projet de loi de finances pour 2006 a donné lieu 
à une augmentation très significative du nombre d’amende-

ments déposés, examinés et adoptés sur les crédits des missions et 
les articles rattachés (+ 266 %). […] Sur l’ensemble du projet de 
loi de finances pour 2006, 180 amendements ont été déposés sur 
les crédits des missions et les articles rattachés, 176 amendements 
examinés et 73 adoptés. Par comparaison, lors de l’examen du 
projet de loi de finances pour 2005, discuté selon les dispositions 
de l’ancienne ordonnance organique de 1959, 48 amendements sur 
les crédits et les articles rattachés avaient été déposés et débattus, 
pour 16 amendements adoptés. »

Des possibilités d’amendements parlementaires élargies 

Avec l’ordonnance organique de 1959, le Parlement ne pouvait que réduire 
ou rejeter les crédits des mesures nouvelles, après un rapide vote d’en-
semble sur les services votés (95 % des crédits en moyenne).

Avec la LOLF, l’impossibilité d’augmenter les dépenses pour un parlemen-
taire demeure, mais elle s’apprécie désormais au niveau de la mission (article 
47 de la LOLF), l’examen de cette recevabilité devant s’appuyer sur la moti-
vation des amendements. 

Ainsi, un parlementaire peut désormais prendre l’initiative de majorer les 
crédits d’un programme, à la condition de ne pas augmenter le total de 
ceux de la mission dont il relève. Il peut également créer, supprimer ou 
modifier un programme.

Au Parlement

Le débat sur le PLF 2006 à l’Assemblée nationale vu par la 
mission d’information sur la LOLF, rapport de juin 2006 : 

«  Un amendement parlementaire peut augmenter les crédits 
d’un ou plusieurs programmes d’une mission dès lors que cette 

augmentation est compensée par une diminution des crédits d’un 
ou plusieurs de ses autres programmes et que le montant total 
des crédits de la mission n’est pas accru. Cette nouvelle possibilité 
d’amendement a suscité un certain espoir de revitalisation des 
débats de seconde partie, espoir contrebalancé par la crainte chez 
certains ministères de voir le Parlement faire un usage excessif de 
ce nouveau pouvoir. Les députés ont utilisé cette liberté nouvelle 
de transférer des crédits entre programmes, mais ils l’ont fait de 
façon modérée : les parlementaires ont fait de cet outil un usage 
raisonnable et limité. »
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Un meilleur contrôle de l’exécution et des pouvoirs 
d’investigation accrus

L’amélioration du contrôle parlementaire passe aussi par plusieurs autres 
leviers : 

•	 le contrôle sur les mouvements de crédits en gestion, notamment 
au travers de l’avis préalable des commissions des finances sur 
les décrets d’avance (article 13 de la LOLF). Cette nouvelle procé-
dure a été appliquée pour la première fois pour le décret n°2006-365 
du 27 mars 2006 ; 

•	 l’élargissement des pouvoirs d’investigation des commissions 
des finances (article 57 de la LOLF), qui leur permet de procéder 
à toutes les investigations sur pièces et sur place et aux auditions 
qu’elles jugent utiles. En application de cet article, la commission des 
finances du Sénat a par exemple enquêté sur la flotte aérienne de 
sécurité civile ou sur l’Agence nationale de rénovation urbaine, celle 
de l’Assemblée nationale mène en particulier une enquête sur le pré-
lèvement à la source et le rapprochement éventuel de l’impôt sur le 
revenu et de la CSG ; 

•	 une définition plus précise de la mission d’assistance au Parle-
ment confiée à la Cour des comptes (article 58 de la LOLF) ; 

•	 un enrichissement de la discussion du projet de loi de règle-
ment, déjà marqué pour celle de 2005 et qui le sera encore plus pour 
le PLF 2006, où seront pour la première fois disponibles les rapports 
annuels de performances (RAP).

Le projet de loi de règlement pour 2005

Jusqu’à présent objet d’à peine trois heures de séance à l’Assemblée 
nationale et au Sénat, le débat sur le projet de loi de règlement pour 
2005, qui s’est tenu en juin 2006, a revêtu pour la première fois une 
importance politique qui préfigure le rôle qu’il est appelé à jouer 
une fois que la LOLF sera totalement entrée en application. 

La commission des finances de l’Assemblée nationale s’est ainsi livrée 
à une analyse approfondie de trois missions, qui a fourni la matière 
d’un dialogue en séance publique avec les ministres responsables. 

De même, le Sénat a auditionné quatorze ministres gestionnaires, 
dix en « commission élargie » et quatre en séance publique. Les débats 
illustrent l’évolution de l’activité du Parlement vers un contrôle plus 
approfondi de l’efficacité de la dépense et des résultats de l’action 
publique.

3 | LA NOUVELLE GOUVERNANCE BUDGÉTAIRE  
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Hémicycle du Sénat

L’engagement national de désendettement et l’élargis-
sement du débat d’orientation budgétaire aux questions 
sociales

La dynamique lancée par la Conférence nationale des finances pu-
bliques réunie le 11 janvier 2006 a trouvé une double traduction lors 
du débat d’orientation budgétaire (DOB) qui s’est tenu le 22 juin à 
l’Assemblée nationale et le 29 juin au Sénat : 

•	 d’abord, avec l’élargissement du DOB aux questions socia-
les, matérialisant la volonté du Gouvernement, exprimée lors 
de la Conférence et relayée par la création du Conseil d’orien-
tation des finances publiques, d’ouvrir largement le dialogue 
avec les citoyens et toutes les parties prenantes ; 

•	 ensuite, avec « l’engagement national de désendettement » 
pris par le Premier ministre devant les Assemblées. 

	 Cet engagement en huit points doit permettre de tracer les 
voies d’un retour à l’équilibre de nos comptes publics et 
d’une dette inférieure à 60 % du PIB en 2010, en amorçant 
le mouvement dès 2006 grâce à un déficit réduit à 2,8 % du 
PIB et à une diminution de plus de deux points de PIB de la 
part de la dette publique dans la richesse nationale.

Au Parlement
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	 AVEC UN RÔLE RENFORCÉ POUR LE PARLEMENT

Une information sincère et plus 
complète sur les comptes de l’État

La réforme comptable menée dans le cadre de la LOLF va permettre 
aux parlementaires de disposer d’une information sincère et plus com-
plète sur les finances de l’État. Les comptes 2006, publiés en 2007, 
seront les premiers présentés selon les nouvelles règles.

Une comptabilité à trois dimensions, instrument du 
pilotage de l’action publique

La comptabilité budgétaire
Elle retrace, d’une part, la consommation des autorisations d’engagement 
(engagements juridiques de l’État) et d’autre part, l’exécution des dépenses 
budgétaires, au moment où elles sont payées, et des recettes, lors de leur 
encaissement.

La comptabilité générale
Pivot du système d’information financière de l’État, elle a été mise en place 
dès le 1er janvier 2006. Elle vise à décrire la situation patrimoniale de l’État, 
c’est-à-dire l’ensemble de ce qu’il contrôle (terrains, immeubles, créances) et 
de ce qu’il doit (dettes et autres obligations). La synthèse de ces informations 
figure dans un compte de résultat et un bilan.

La comptabilité d’analyse du coût des actions
Elle complète l’information du Parlement sur les moyens budgétaires affectés 
aux actions des programmes et contribue à la mesure de la performance des 
administrations.

La comptabilité à trois dimensions

Engagement
juridique

Service
fait

Paiement Opérations
d'inventaire

Comptabilité générale

Comptabilité budgétaire

Mise en œuvre des politiques publiques

Analyse des coûts
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13 normes comptables nouvelles
Elles s’appuient sur les règles de comptabilité d’entreprise, en prenant 
en compte les spécificités de l’État (par exemple, pour ce qui concerne les 
impôts). À partir de 2006, les opérations comptables de l’État seront retra-
cées au titre de l’exercice auquel elles se rattachent en gestion, indépendam-
ment de leur date de paiement ou d’encaissement.
Des éléments nouveaux apparaîtront dans la comptabilité de l’État : suivi 
individualisé des immobilisations et des charges d’utilisation du patrimoine 
immobilier, généralisation des dotations aux provisions…

Des comptes certifiés
De nouvelles exigences en matière de qualité comptable apparaissent : les 
comptables et les responsables des administrations qui engagent les dépen-
ses s’associeront pour renforcer les dispositifs de contrôle et d’audit 
internes. La Cour des comptes certifiera les comptes de l’État.

Le premier bilan patrimonial de l’État : 
le bilan d’ouverture 2006
Ce bilan constitue la première photographie du patrimoine de l’État 
établi selon les nouvelles normes. Pour préparer le bilan d’ouverture au 
1er janvier 2006, un vaste travail de recensement et d’évaluation des actifs 
de l’État a été engagé.
Ce travail a porté en priorité sur le parc immobilier, mais aussi sur les autres 
immobilisations corporelles (matériels informatiques, parc automobile…).

ACTIF

ACTIF IMMOBILISÉ

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Redevables (créances fiscales)

Autres créances

Immobilisations incorporelles

Parc immobilier

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations financières

PASSIF

DETTES FINANCIÈRES

DETTES NON FINANCIÈRES

Charges à payer
Autres dettes non financières

AUTRES PASSIFS

TRÉSORERIE (déposée par les tiers)

PROVISIONS POUR 
RISQUES ET CHARGES

Les principaux postes du bilan de l’État

38 milliards d’euros

C’est la somme évaluée début 2006 pour le parc immobilier total 
contrôlé par l’État. Il est régulièrement réévalué.

▲
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Les nouvelles modalités d’exercice 
du contrôle financier
 
La réforme du contrôle financier et la mise en place des contrôleurs 
budgétaires et comptables ministériels répondent aux nouveaux besoins 
induits directement par la LOLF. 

Les 3 objectifs du contrôle financier

Entrées en vigueur le 1er janvier 2006, les nouvelles modalités du contrôle 
financier répondent à un triple objectif : 

•	 assurer un suivi budgétaire des engagements des ministères 
pour faire respecter l’autorisation parlementaire ; 

•	 informer chaque ministre et le ministre chargé du Budget sur les 
risques financiers apparaissant en cours d’exercice ; 

•	 mettre en évidence les déterminants de la dépense et, le cas 
échéant, réguler son exécution.

Une approche centrée sur la bonne gestion budgétaire

Le contrôle de régularité des actes est abandonné, excepté pour les actes de 
recrutement de personnels, au profit d’un contrôle financier budgétaire sur 
les prévisions de gestion. Il en résulte : 

•	 une utilisation du visa limitée à certains actes (programmation 
ministérielle initiale, réserve pour régulation, actes d’engagement des 
dépenses présentant un enjeu budgétaire majeur) ; 

•	 pour tous les autres actes budgétaires de moindre importance, une 
intervention dans le cadre d’avis préalables non bloquants ou de 
vérifications a posteriori.

Des arrêtés concertés formalisent cette démarche. Ils sont établis par 
ministère en application de l’article 15 du décret du 27 janvier 2005 et fixent 
notamment le contenu du document de programmation budgétaire initiale et 
des documents prévisionnels de gestion (le volet budgétaire des BOP).

3 | LA NOUVELLE GOUVERNANCE BUDGÉTAIRE  
	 AVEC UN RÔLE RENFORCÉ POUR LE PARLEMENT
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Les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels 
(CBCM) : un responsable unique pour une vision globale 
du processus de la dépense d’un ministère

Dans chaque ministère, un CBCM est placé sous l’autorité du ministre pour 
assurer une vision globale de ses processus de dépense et de sa situation 
patrimoniale, en vue d’en améliorer la sécurité et la fiabilité.

Conformément au décret n°2005-1429 du 18 novembre 2005 qui l’institue, 
le CBCM exerce une triple mission : 

•	 il assure le contrôle financier au sein du ministère ; 

•	 il est le comptable public concourant à la tenue et à l’établissement 
des comptes de l’État et s’assure de la sincérité des enregistrements 
comptables et du respect des procédures ;

•	 il est le coordinateur des autorités déconcentrées chargées du 
contrôle financier.

Il transmet aux autorités budgétaires et à l’ordonnateur principal un rapport 
annuel sur l’exécution budgétaire et une analyse de la situation financière 
du ministère.

Pour garantir la cohérence dans le temps de l’organisation de l’État tout 
en s’adaptant aux différents choix politiques de périmètre des ministè-
res, les programmes qui composent le budget de l’État sont rattachés à 
seulement 15 « ministères budgétaires ». 

Ils servent à répartir les plafonds d’emplois et à définir la mise à dispo-
sition des crédits correspondants issus des décrets d’application de la loi 
de finances. Il est possible de procéder à des virements de crédits entre 
ces emplois au sein de ce périmètre défini.

Les 15 périmètres ministériels sont : affaires étrangères ; agriculture ; 
culture ; défense et anciens combattants ; écologie ; économie, finan-
ces et industrie ; éducation nationale et recherche ; emploi, cohésion 
sociale et logement ; équipement ; intérieur et collectivités territoria-
les ; jeunesse et sports ; justice ; outre-mer ; santé et solidarité ; servi-
ces du Premier ministre.

À noter que cette notion ne se confond pas nécessairement avec celle 
de ministère de plein exercice (exemples : PME, fonction publique n’ont 
pas de programme propre et dépendent donc d’un autre ministère bud-
gétaire).

15 ministères budgétaires
▲
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Partie 4 

La nouvelle 
gestion publique

2006, l’an I de la nouvelle gestion publique	

Une nouvelle chaîne de responsabilités 
engagée sur la performance

Une gestion publique en prise directe 
avec les réalités du terrain

Une nouvelle cartographie de la gestion publique
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Les agents de l’État mobilisés pour rendre un service 
public de qualité et au meilleur coût

En dotant les gestionnaires de libertés et de responsabilités 
nouvelles, la LOLF modernise l’État en profondeur. Centrée sur 
la performance, en prise directe avec la réalité des territoires et 
des services, la nouvelle gestion publique engage l’ensemble 
des administrations dans une dynamique de progrès continu qui 
porte déjà ses fruits au bénéfice de l’usager, du contribuable et 
du citoyen.
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2006, l’an I de la nouvelle gestion publique 

Mettre en œuvre pour la première fois en 2006 une gestion selon les 
principes de la LOLF était un véritable défi. Grâce à la mobilisation des 
services, c’est aujourd’hui une réalité. Les bénéfices attendus de la 
nouvelle gestion publique sont nombreux et d’ores et déjà tangibles 
mais le bouleversement profond des pratiques qu’elle implique se fera 
dans la durée.

Les bénéfices attendus de la LOLF

La nouvelle gestion publique fondée sur l’autonomie et la responsabilité 
redonne du sens à l’action publique d’un triple point de vue : 

Pour les agents de l’État

La démarche de performance invite les services à définir clairement leurs 
objectifs. En redonnant du sens aux activités des administrations, elle 
enrichit les conditions d’exercice des missions des agents et les conforte 
dans la réalisation de celles-ci.

Elle permet de décloisonner les services de l’État  : en les dotant de bud-
gets globaux par politique publique, en mettant la logique de résultats au 
premier plan et en développant le dialogue de gestion, la LOLF conduit les 
administrations à travailler en commun pour mettre en œuvre des priorités 
clairement identifiées. 

Elle enrichit le dialogue social permettant aux organisations syndicales 
de prendre part à la discussion sur la répartition des moyens et à l’éventuel 
réemploi des marges dégagées. Elles sont davantage associées à une ges-
tion des ressources humaines rendue plus dynamique grâce au pilotage 
de la masse salariale au niveau local.

Pour les usagers du service public

La LOLF favorise l’amélioration de la qualité de service : en plaçant dans la 
démarche de performance des objectifs de qualité de service, en donnant à 
l’administration une plus grande souplesse pour s’adapter aux spécificités 
du terrain, la LOLF permet aux services de l’État de mieux répondre aux 
demandes des usagers.

Pour les contribuables 

La LOLF permet de dépenser mieux : en faisant confiance aux gestionnai-
res pour piloter leurs services avec un souci constant de la performance, la 
nouvelle gestion publique incite à réaliser des économies, des gains de 
productivité ou des redéploiements pour une meilleure efficacité de la 
dépense publique.

4 | LA NOUVELLE GESTION PUBLIQUE 
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Premier bilan 

2006, année de transition réussie entre deux cadres de gestion sensiblement 
différents, est aussi celle d’un apprentissage collectif. 

Les premiers bilans, internes à l’administration ou réalisés par les missions 
parlementaires, invitent à clarifier et à simplifier dès aujourd’hui certaines 
procédures. En effet, la superposition de pratiques anciennes sur un cadre 
nouveau engendre parfois un sentiment de lourdeur et de complexité 
pour les équipes de gestionnaires.

Si le cadre de la LOLF est désormais en place, ce sont les pratiques qui doi-
vent à présent évoluer. La dynamique est aujourd’hui engagée. C’est dans 
la durée qu’elle portera ses fruits.

Les bénéfices attendus de la nouvelle gestion publique

	
Des gains d’efficacité 

au plus près des 
activités des services

Des équipes motivées 
et mobilisées vers les 
résultats à atteindre

Une meilleure capacité
 à adapter l’action 

en fonction des résultats et 
à résoudre les problèmes

UNE RESPONSABILITÉ

engagée 
sur les résultats

+

DES ACTEURS

précisément identifiés
moins nombreux

plus responsables

s
s

s

s

Un club des gestionnaires pour optimiser la gestion selon 
les règles de la LOLF
Échanger les bonnes pratiques entre gestionnaires et experts de terrain, 
travailler de façon collaborative sur l’optimisation de la gestion : telle 
est la mission du club des gestionnaires.
Composé de 35 membres, le club des gestionnaires permet d’avoir une 
image fidèle des praticiens de la gestion publique : il est composé majo-
ritairement de responsables de services déconcentrés ainsi que de mem-
bres des directions des affaires financières des ministères, de la direction 
du budget, de la direction générale de la modernisation de l’État, et de 
la direction générale de l’administration et de la fonction publique.

Innovations 2006

LES BÉNÉFICES ATTENDUS
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Le programme regroupe des crédits 
destinés à mettre en œuvre une ou 
plusieurs actions

L’unité opérationnelle est le niveau 
de mise en œuvre du BOP

Responsable 
de programme

Responsable 
de BOP

Responsable 
d’UO

Responsable 
de BOP

Responsable 
d’UO

La déclinaison opérationnelle des programmes

Le budget opérationnel de 
programme est la déclinaison d’un 
programme sur le terrain

Le dialogue de gestion : un pilotage et une gestion 
concertés des politiques publiques

Pour garantir la déclinaison effective des libertés et des responsabilités nou-
velles accordées aux gestionnaires et obtenir un pilotage souple et cohérent 
des politiques publiques, le dialogue de gestion et la concertation doivent 
prendre le pas sur les logiques bureaucratiques.

Une nouvelle chaîne de responsabilité 
engagée sur la performance

La nouvelle gestion publique prend appui sur une chaîne de respon-
sabilité qui garantit un engagement sur la performance à tous les 
niveaux.

La nouvelle chaîne de responsabilité

Le responsable de programme est garant à l’échelle nationale de la mise en 
œuvre et de la performance de son programme. Sur le terrain, il en délègue la 
gestion à un responsable de budget opérationnel de programme (BOP).

Tout comme le responsable de programme, le responsable de BOP gère 
une enveloppe globale de crédits et s’engage sur des objectifs opérationnels 
à atteindre. Il répartit les moyens dont il dispose entre les différentes unités 
opérationnelles (UO) qui mettent en œuvre les activités définies dans le BOP.
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À travers le dialogue de gestion, les responsables à tous les niveaux s’enten-
dent sur la déclinaison des objectifs, des moyens disponibles et des modes 
de pilotage.

Le dialogue de gestion se déroule : 

•	 entre le responsable de programme et les directeurs des affaires finan-
cières, des ressources humaines… ; 

•	 entre le responsable de programme et le responsable de budget opé-
rationnel de programme ; 

•	 entre le responsable de budget opérationnel et ses unités opération-
nelles, les préfets, le contrôleur financier en région…

Définir les grands principes de la gestion du programme : 
les chartes de gestion
En 2006, certains ministères ont formalisé les modalités de mise en œuvre 
des programmes en élaborant des chartes de gestion.
L’objectif est de fixer sur un document unique, de manière partagée par 
chaque maillon de la chaîne de responsabilité : 

•	 les périmètres de responsabilité et d’autonomie de chacun ; 

•	 les outils et les procédures permettant d’assurer le dialogue de gestion ; 

•	 les canaux garantissant une circulation fluide et transparente de
l’information entre les acteurs.

Les chartes de gestion concernent à la fois le programme et sa déclinai-
son opérationnelle. Elles peuvent déterminer les règles de fonctionnement 
entre : 

•	 les responsables de programme et les différents acteurs ministériels 
ayant des fonctions transversales (direction des affaires financières, 
des ressources humaines…) : il s’agit de chartes ministérielles ou inter-
programmes ; 

•	 le responsable de programme et les responsables de BOP : il s’agit de 
chartes de gestion de programme.

Le préfet, garant de la coopération entre les services et 
de la cohérence des politiques publiques de l’État sur les 
territoires
Les politiques publiques nationales gérées à l’échelle locale doivent être 
mises en cohérence avec les priorités de chaque territoire. Dans cette 
optique, compte tenu du nouveau cadre de la LOLF, le préfet est doté d’un 
rôle renforcé en matière budgétaire et de performance : 

•	 il donne obligatoirement un avis préalable sur chaque BOP relevant de 
son champ de compétence ; 

•	 il s’assure de la cohérence des BOP avec les autres actions territoriales 
notamment avec les projets d’actions stratégiques de l’État (PASE) ; 

•	 il veille au respect de la démarche de performance compte tenu de sa 
nécessaire cohérence avec les priorités du territoire.
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Une gestion publique en prise directe 
avec les réalités du terrain

Pour accroître la performance et l’efficacité des politiques publiques, 
les nouveaux modes de gestion induits par la LOLF sont déployés 
dans les budgets opérationnels de programme (BOP), au plus près 
des réalités des usagers, des citoyens et des territoires.

Les budgets opérationnels de programme

Avec le budget opérationnel de programme, les gestionnaires sur le terrain 
préparent et gèrent un budget local et global.

Le BOP est la réplique d’un programme ministériel sur un périmètre 
d’activités ou sur un territoire. Ses composantes reprennent donc celles 
présentées dans les projets annuels de performances (activités, performan-
ce, budget), en les reliant à un contexte opérationnel spécifique.

Le responsable de BOP avec ses unités opérationnelles est ainsi chargé de 
proposer, de programmer et de mettre en œuvre les activités du pro-
gramme les plus pertinentes et les mieux adaptées au contexte qui lui 
est propre.

Document projet annuel de performances du programme

Budget opérationnel de programme

Orientations nationales

Une programmation des activités : 
proposition, description précise et priorisation des activités qui concourent à 

la mise en œuvre concrète de la politique publique concernée

Confronter les 
orientations

nationales à la réalité 
du territoire :

diagnostic du territoire 
pour mener à bien la 

politique publique 
concernée

Identifier
la capacité des 
services à mettre en 
œuvre la politique 
publique concernée

Décliner la performance 
à l'échelle locale
Identifier des leviers 
d'actions adaptés au 

territoire

Performance attendue à 
l'échelle nationale

Ressources humaines et 
financières (budget global)

Description du territoire 
pour la mise en œuvre 

de la politique 
concernée

Déclinaisons des 
objectifs à atteindre, des 
indicateurs, des cibles et 

des leviers d'action

Budget prévisionnel 
global (y compris masse 

salariale) + schéma 
d'emplois

Contexte territorial RessourcesDémarche de 
performance déclinée 

à l'échelle locale

Inscription du programme 
dans un contexte opérationnel

RPROG

RBOP
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RPROG : responsable de programme
RBOP : responsable de BOP
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• près de 1 200 responsables de budgets opérationnels de programme
• environ 2 200 budgets opérationnels de programme dont près de 1 900 	
	 au niveau déconcentré

Les BOP en chiffres

▲

La déclinaison des objectifs sur le terrain

Objectifs de performance du programme

Objectifs de performance des budgets 
opérationnels de programme

Traduits en objectifs 
intermédiaires si 

nécessaire

Déclinés 
directement 
si possible

Le responsable de 
programme et son 
ministre s’engagent 
vis-à-vis 
du Parlement

Le responsable 
de BOP s’engage 
vis-à-vis de son 
responsable de 
programme

Complétés par des 
objectifs locaux spéci-
fiques le cas échéant

La performance au cœur des missions 
des agents

Pour garantir l’action publique la plus opérationnelle et mobiliser tous 
les agents autour de la démarche de performance, les objectifs natio-
naux sont déclinés, et adaptés le cas échéant, dans chaque service 
de l’État.

Taux de chômage, risques industriels, délinquance, insertion des jeunes…, il 
existe une grande disparité entre les territoires. La déclinaison des objectifs 
de performance des programmes dans les BOP permet d’adapter les politi-
ques publiques en fonction des besoins spécifiques des territoires. 

Elle place la démarche de performance au cœur des missions quotidiennes 
des agents.
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Objectif national : améliorer le taux d'élucidation des crimes et délits
Indicateur : taux d'élucidation de la délinquance de voie publique
Résultat national atteint en 2005 : 9,5 %

Résultat du programme police       soumis au Parlement (loi de règlement)

Chaque commissariat   du département :

• Met en œuvre l'objectif national avec un résultat   attendu adapté à ses spécificités et son contexte

     • Tous les agents du commissariat saisissent   les résultats dans la main courante informatisée

• Comparaison entre les résultats attendus et   les résultats obtenus, analyse des écarts

Agrégation des résultats atteints    par l'ensemble des commissariats

Déclinaison de la perfor   mance sur le terrain

100 directions départementales de la sécurité publique       sous la responsabilité du préfet de département

Suivi de la   performance

Programme police soumis       au vote du Parlement (PLF 2006)

Comparaison entre le résultat prévu pour 2006 et   le résultat effectivement atteint, analyse des écarts

Résultat attendu pour 2006 (défini par le responsable de 
programme et les préfets de zone de défense) : 10,5 %

4 | LA NOUVELLE GESTION PUBLIQUE

Une nouvelle cartographie de 
la gestion publique

Les budgets opérationnels de programme sont définis au niveau le plus 
pertinent selon les programmes. Le choix du niveau correspond à deux 
impératifs : 

•	 être au plus proche des réalités des territoires pour répondre plus 
efficacement aux besoins des usagers ; 

•	 disposer d’une taille critique (masse financière, effectifs) pour permet-
tre un pilotage efficace des politiques de l’État à l’échelle locale.

La performance au cœur de l’action des agents, 
l’exemple du programme Police nationale
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Objectif national : améliorer le taux d'élucidation des crimes et délits
Indicateur : taux d'élucidation de la délinquance de voie publique
Résultat national atteint en 2005 : 9,5 %

Résultat du programme police       soumis au Parlement (loi de règlement)

Chaque commissariat   du département :

• Met en œuvre l'objectif national avec un résultat   attendu adapté à ses spécificités et son contexte

     • Tous les agents du commissariat saisissent   les résultats dans la main courante informatisée

• Comparaison entre les résultats attendus et   les résultats obtenus, analyse des écarts

Agrégation des résultats atteints    par l'ensemble des commissariats

Déclinaison de la perfor   mance sur le terrain

100 directions départementales de la sécurité publique       sous la responsabilité du préfet de département

Suivi de la   performance

Programme police soumis       au vote du Parlement (PLF 2006)

Comparaison entre le résultat prévu pour 2006 et   le résultat effectivement atteint, analyse des écarts

Résultat attendu pour 2006 (défini par le responsable de 
programme et les préfets de zone de défense) : 10,5 %

Les BOP peuvent être positionnés : 

•	 au niveau national : par exemple pour les fonctions support (ressour-
ces humaines, communication...) ; 

•	 au niveau inter-régional : par exemple, pour les programmes Police 
nationale ou Régulation et sécurité des échanges de biens et services ; 

•	 au niveau régional : pour la majeure partie des programmes. C’est le 
cas notamment des ministères de l’emploi, de la santé, de l’éducation 
nationale ; 

•	 au niveau départemental : par exemple, pour les programmes Admi-
nistration territoriale ou Gestion fiscale et financière de l’État et du sec-
teur public local.



Moderniser la gestion publique : l’exemple des audits 
de modernisation
L’objectif est de « dépenser mieux ». Dans cette optique, les audits de moder-
nisation lancés par le Gouvernement depuis octobre 2005 sont, pour les 
ministères, un levier d’action ambitieux. Leur objectif : utiliser plus effi-
cacement l’argent public en apportant une meilleure qualité de service, 
au meilleur coût. 
La démarche s’appuie sur 5 idées simples : 

•	 aller vite (1 audit dans chaque ministère tous les deux ou trois mois) ; 

•	 avoir une démarche collaborative (les ministères doivent proposer les 
audits et s’en approprier les recommandations) ; 

•	 auditer l’ensemble de l’État ; 

•	 faire connaître les résultats le plus largement (par la publication de 
tous les rapports sur Internet) ; 

•	 assurer une mise en œuvre régulièrement mesurée (les audits doivent 
déboucher sur des plans de transformation).

Le contexte : 
500 000 candidats passent les épreuves du baccalauréat chaque 
année. Pour l’occasion, l’équivalent annuel de 500 personnes à 
plein temps sont mobilisées. Le temps de travail des enseignants 
et des élèves est largement perturbé. Il s’agit là d’une organisation 
coûteuse en termes humains et financiers. 

Objectif : 
Simplifier l’organisation des examens et réduire leur impact sur le 
temps de travail des enseignants et de la scolarité.

Des recommandations : 
•	créer une banque de sujets commune à toutes les académies ;
•	lancer une étude d’impact avant tout nouvel examen ;
•	concentrer les épreuves sur le mois de juin ;
•	réduire le nombre de centres de délibération.

Les résultats escomptés : 
•	des professeurs plus disponibles pour leurs élèves ;
•	300 postes pourraient être libérés ;
•	les dépenses d’organisation pourraient diminuer de 1,6 million d’euros.

L’organisation des examens et concours de l’éducation nationale

LOLF et modernisation de l’État
Les évolutions et les attentes des citoyens ainsi que la situation des 
finances publiques conduisent à rechercher un État plus simple, plus 
lisible et toujours plus performant. La mise en œuvre de la LOLF, les 
actions de simplification des procédures et d’amélioration de la qualité 
de service, le développement de l’administration électronique donnent 
un nouveau souffle à la modernisation de l’État. 
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Le développement de l’administration électronique permet d’offrir de nouveaux 
services aux usagers, de réaliser des gains de productivité et d’améliorer le 
travail des agents. Ainsi peuvent déjà être réalisés en ligne la déclaration de 
revenus, le paiement des impôts et des amendes, l’obtention d’un acte de 
naissance, du certificat de non-gage pour un véhicule, d’un extrait de casier 
judiciaire…

Lancé depuis 2004, le programme de développement de l’administration 
électronique a pour objectif de simplifier la vie de l’usager.

En quelques clics, ce service gratuit permet à l’usager de déclarer à plu-
sieurs services publics son changement de résidence principale et celui des 
autres membres de son foyer qui déménagent en même temps que lui.
Les organismes concernés dans un premier temps sont : les caisses d’allo-
cations familiales ; les caisses primaires d’assurance maladie ; les caisses 
d’assurance chômage ; des caisses de retraite ; les services des impôts ; 
les bureaux du Service national ; la Poste.

Le changement d’adresse en quelques clics

Améliorer la qualité et simplifier les services aux usagers : 
l’exemple du 3e projet de loi de simplification
Aujourd’hui, l’ensemble des contraintes administratives constitue un vérita-
ble maquis. Certaines règles ne sont plus adaptées car elles compliquent 
inutilement la vie des citoyens ou mobilisent de façon excessive des agents 
des administrations. Cette complexité rend nos démarches quotidiennes 
parfois ardues. 

Avec le troisième projet de loi de simplification soumis au Parlement à 
l’automne 2006 et qui fait suite aux lois habilitant le Gouvernement à simplifier 
le droit de 2003 et 2004, le Gouvernement propose de simplifier de nom-
breuses démarches courantes pour les usagers et d’abroger 129 textes 
tombés en désuétude.

Accélérer le développement de l’administration électronique
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La modernisation de l’État a des implications très concrètes pour les 
Français. Pour mieux découvrir, comprendre et évaluer ce que ces ac-
tions de modernisation changent au quotidien, rendez-vous sur mo-
dernisation.gouv.fr. 
 
Modernisation.gouv.fr offre une vision riche, variée et synthétique des grands 
chantiers de modernisation. Il met en avant les actions exemplaires des diffé-
rents ministères et favorise le partage d’expériences.

Plus qu’un site, un magazine avec des reportages en images, tournés dans 
des services qui se sont concrètement modernisés, partout en France. Les 
acteurs de la modernisation s’expriment avec clarté, des grands témoins 
apportent des éclairages complémentaires. Les présentations sont com-
préhensibles par tous : elles permettent ensuite à chacun de rechercher une 
information plus détaillée sur les sujets qui l’intéressent.

L’accès aux services de l’administration en ligne. Adèle, la mascotte de 
l’administration électronique, propose au grand public de découvrir en quel-
ques clics le monde de l’administration en ligne et de ses services, en guidant 
les internautes pas à pas dans leurs démarches.

www.modernisation.gouv.fr, 
la modernisation en images
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Le site www.modernisation.gouv.fr s’organise en 5 rubriques : 

•	 À la Une : chaque mois, toute l’actualité des bonnes pratiques de 
modernisation, dans l’ensemble des ministères.

•	 En images : le rendez-vous multimédia du site, pour aller à l’essen-
tiel et se rendre compte par un reportage court ou une interview des 
résultats déjà obtenus, très concrètement, sur le terrain.

•	 Audits : pour présenter les résultats de la radiographie inédite du 
fonctionnement de l’État. Complémentaire du Forum de la perfor-
mance, la rubrique propose une approche sélective, pédagogique et 
très synthétique : sur chaque audit sélectionné, une présentation pré-
sente « l’essentiel en 3 clics ». 

•	 Forum : un espace d’échanges et d’ouverture avec le regard de 
grands témoins, des bonnes pratiques locales et internationales, des 
chiffres et des études de référence, des sondages en ligne…

•	 L’administration et vous : le volet pratique du magazine. Il donne 
accès au monde d’Adèle, la mascotte de l’administration en ligne, et 
à ses services, sans oublier un mémento des droits des usagers de 
l’administration.
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Les mots-clés de la LOLF
La LOLF introduit de nouveaux concepts dans le vocabulaire budgé-
taire et financier de la gestion publique. Par delà les premières notions 
ci-dessous, l’internaute trouvera un glossaire complet sur le Forum de 
la performance (directement accessible à l’adresse www.performance-
publique.gouv.fr/budget2007/glossaire.pdf)

Action (au sens de la LOLF)
Une action est la composante d’un 
programme. Elle peut rassembler 
des crédits visant un public particu-
lier d’usagers ou de bénéficiaires, ou 
un mode particulier d’intervention 
de l’administration. Dans un pro-
gramme, la répartition des crédits 
entre les actions est indicative. Elle 
fait l’objet d’une restitution précise, 
en exécution budgétaire. Si une 
action recouvre une finalité identifiée, 
elle peut être assortie d’objectifs et 
d’indicateurs qui lui sont spécifiques 
parmi ceux associés au programme.

Autorisations d’engagement (AE)
Dans le cadre du budget, elles sont le 
support nécessaire pour engager juri-
diquement une dépense. Leur mon-
tant constitue la limite supérieure des 
engagements autorisés dans l’année.

Budget opérationnel de pro-
gramme (BOP)
Le budget opérationnel de pro-
gramme regroupe des crédits d’un 
programme mis à la disposition 
d’un responsable identifié pour un 
périmètre (une partie des actions du 
programme par exemple) ou pour 
un territoire (une région, un départe-
men…) donnés.
Le BOP a les mêmes attributs que 
le programme : c’est un ensemble 
globalisé de moyens associés à des 
objectifs mesurés par des indicateurs 
de résultats. Les objectifs du budget 
opérationnel de programme sont 
définis par déclinaison des objectifs 
du programme. 

Comptes de l’État
Le compte général de l’État com-
prend la balance générale des 

comptes, le compte de résultat, le 
bilan et ses annexes, et une évalua-
tion des engagements hors bilan de 
l’État. Il est désormais présenté selon 
les principes de la comptabilité géné-
rale (comme dans les entreprises) et 
certifié par la Cour des comptes. 

Crédits de paiement (CP)
Ils constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être payées 
pendant l’année pour la couverture 
des engagements contractés dans 
le cadre des autorisations d’enga-
gement.

Fongibilité, fongibilité asymétrique
La fongibilité est la liberté offerte à 
chaque gestionnaire par la LOLF d’uti-
liser librement les crédits pour mettre 
en œuvre de manière performante le 
programme.
La fongibilité est dite asymétrique car, 
si les crédits de personnel peuvent 
être utilisés pour d’autres natures de 
dépenses (fonctionnement, interven-
tion, investissement), l’inverse n’est 
pas possible.

Indicateur
Quantifié, l’indicateur mesure la réa-
lisation de l’objectif précédemment 
défini et permet d’apprécier l’atteinte 
d’une performance le plus objective-
ment possible.

Irrecevabilité financière
L’article 40 de la Constitution interdit 
aux parlementaires de proposer par 
amendement une diminution des 
ressources publiques ou la création 
ou l’aggravation d’une charge publi-
que. Tout en respectant ce cadre, la 
LOLF permet aux parlementaires de 
redéployer les crédits entre program-
mes d’une même mission.
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Justification au premier euro 
(JPE)
Explication de la totalité des crédits et 
des personnels demandés pour cha-
que programme. La LOLF a aboli la 
notion de «services votés», qui avait 
pour conséquence de reconduire les 
dépenses presque systématique-
ment d’une année sur l’autre.

Loi de finances
Les lois de finances déterminent la 
nature, le montant et l’affectation des 
ressources et des charges de l’État, 
compte tenu d’un équilibre économi-
que et financier qu’elles définissent. 
D’octobre à décembre, le projet de loi 
de finances (PLF) est examiné par le 
Parlement puis voté dans un délai maxi-
mum de 70 jours après son dépôt. 

Loi de règlement
La loi de règlement est la loi consta-
tant les résultats financiers de cha-
que année civile. 

Loi organique relative aux lois de 
finances - LOLF
Promulguée le 1er août 2001 pour 
entrer en application le 1er janvier 
2006, la LOLF remplace l’ordon-
nance du 2 juin 1959 et fixe le cadre 
de la nouvelle constitution financière 
de l’État.

Mission (au sens de la LOLF)
Une mission regroupe un ensemble 
de programmes concourrant à une 
politique publique. Seule une dispo-
sition de loi de finances d’initiative 
gouvernementale peut créer une 
mission. Elle constitue l’unité de vote 
des crédits.

Objectif
La LOLF prévoit que chaque pro-
gramme est assorti, dans le cadre 
du projet annuel de performances, 
d’objectifs traduisant les résultats 
attendus de la mise en œuvre des 
moyens affectés à cette politique. Il 
donne lieu à des indicateurs.

Programme (au sens de la LOLF)
Un programme regroupe les cré-
dits destinés à mettre en œuvre une 
action ou un ensemble cohérent 
d’actions relevant d’un même minis-
tère. Lui sont associés des objectifs 
précis, définis en fonction de fina-
lités d’intérêt général ainsi que des 
résultats attendus, et faisant l’objet 
d’une évaluation. Un responsable est 
nommément désigné pour chaque 
programme. 

Projet annuel de performances 
(PAP)
Document annexé au projet de loi 
de finances, il précise pour chaque 
programme : la présentation des 
actions, des coûts associés, des 
objectifs poursuivis, des indicateurs, 
des résultats obtenus et attendus 
pour les années à venir ; l’évaluation 
des dépenses fiscales ; la justification 
de l’évolution des crédits par rapport 
aux dépenses de l’année antérieure 
et aux crédits de l’année en cours ; 
l’échéancier des crédits de paiement 
associés aux autorisations d’en-
gagement ; et par catégorie ou par 
type de contrat, la répartition pré-
visionnelle des emplois rémunérés 
par l’État et la justification des évolu-
tions ; les crédits et emplois des opé-
rateurs contribuant au programme.

Rapport annuel de performances 
(RAP)
Document annexé au projet de loi de 
règlement, il permet aux parlemen-
taires de comparer la prévision et 
l’exécution budgétaire, et l’engage-
ment sur les objectifs et les résultats 
constatés. Il est présenté selon une 
structure identique à celle du projet 
annuel de performances.

Titre
Les charges budgétaires de l’État 
sont réparties sous 7 titres en fonc-
tion de la nature des dépenses.
Chaque titre est décomposé en 
catégories.
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Pour en savoir plus

• Pour tout savoir sur le coût et la performance des politiques publiques, 
	 et pour suivre l’actualité de la réforme budgétaire 

Le Forum de la performance : 

www.performance-publique.gouv.fr

• Pour apprendre en s’amusant

« Cyber-Budget », le jeu de simulation budgétaire : 

www.cyber-budget.fr
      

• Pour découvrir des exemples de modernisation de la gestion publique
 

Le portail de la modernisation de l’État : 

www.modernisation.gouv.fr

• Pour suivre l’actualité de la direction du budget

« Budget info », la lettre d’information de la direction du budget  : 
Retrouvez les derniers numéros et abonnez-vous sur : 

www.performance-publique.gouv.fr/BudgetInfo/
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